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Un territoire vallonné et marqué par l’eau 

 

Figure 1. Topographie 

Caractéristiques physiques 
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Figure 2. Géologie simplifiée
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Illustration 2. Photographies illustrant des éléments géologiques 

de la CCPL : Carrière de Craie à silex de Cléty - détail de silex



 

Figure 3. Réseau hydrographique et ouvrages hydrauliques

Illustration 3. PHOTOGRAPHIES DES ELEMENTS HYDROGRAPHIQUES 

de la CCPL : L'Aa à Wavrans-sur-l’Aa  - la hem à Clerques 



Figure 4. Découpage en zones climatiques du Nord-Pas de Calais (source : Observatoire régional du 

climat) 

Caractéristiques climatiques actuelles 



Les effets du changement climatique 
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L’évolution du climat et ses conséquences en 

région  



Tableau 1. Indicateurs d’évolution du climat actuel depuis les années 1950 et les prévisions d’évolution 

pour 2050 et 2080 selon le scénario intermédiaire du GIEC (A1B) pour le nord-pas de calais 



Figure 5. Evolution du climat régional en 2050 et 2080 selon le scénario intermédiaire du GIEC (A1B) par 

rapport à la climatologie de la période de référence 1971-2000 : température, nombre de jours de 

canicule, nombre de jours de gel et moyenne annuelle des précipitations (source : Météo France) 



 

Figure 6. Simulation topographique d’une augmentation de 1 m du niveau actuel de la mer (source : 
Observatoire climat NPDC d’après Flood Map, cartographie: empreinte communication, avril 2014) 



Figure 7. Schéma représentant la cause et les effets du changement climatique



Exposition du territoire aux risques climatiques

Figure 8. Exposition de la population aux risques climatiques 
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Chapitre 1 

  

Sols et sous-sols 

  





Occupation actuelle des sols : un territoire à dominante rurale et 

agricole  

Occupation des sols 
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Espaces naturels et forestiers

Zones humides et surfaces en eau

Figure 9 : Occupation du sol en 2015 



 

Figure 10 Occupation du sol en 2009  



Evolution de l’occupation des sols entre 1998 et 2009 : l’évolution 

des espaces agricoles et naturels

 

 

 

 

 

 

Figure 11. évolution des espaces agricoles entre 

2005 et 2015 
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Figure 12. Evolution des espaces naturels et boisés entre 2005 et 2015 
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Evolution de l’occupation des sols entre 2005 et 2015 : les 

dynamiques d’artificialisation 
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Figure 13. Evolution des espaces artificialisés entre 2005 et 2015
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Sols agricoles et qualité agronomique 

Figure 14. Formations pédologiques 

Qualité des sols et ressources 



Figure 15  

Figure 15. Risque d’érosion diffuse d’origine agricole en Région Nord-Pas de Calais 
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Figure 16. Évolution de la proportion de carbone organique dans les sols entre 1990 et 2005, exemple de 

la perte de richesse 
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Ressources du sous-sol 
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Figure 17. Carrières en activité et sites inscrits à l’inventaire régional du patrimoine géologique 
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Figure 18. Périmètres des schémas d’aménagement et de gestion des eaux (sage) 



Qualité des eaux superficielles 

 

Tableau 2 : Objectifs de qualité écologique des cours d'eau - SDAGE 2016-2021 

Eaux superficielles 



 

Figure 19. État écologique des cours d’eau 

Tableau 3 : Objectifs d’état global des masses d’eau de surface SDAGE 2016-2021 

  



Zones humides  
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C4AA6775D818B44081F27AE3F886317B.tpdjo05v_3?idArticle=LEGIARTI000006832982&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20091126
http://www.zones-humides.eaufrance.fr/identifier/delimiter-pour-la-reglementation
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http://www.zones-humides.eaufrance.fr/reglementation/engagements-internationaux


 

 

 

  

 

Figure 20. Zones humides identifiées par le Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du 

bassin Artois Picardie et par les schémas d’aménagement et de gestion des eaux 
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Eaux souterraines 



 

Figure 21. Masses d’eaux souterraines 



Etat des masses d’eaux souterraines 
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Figure 22 : Zones d'Actions Renforcées nitrates en 2018 en Hauts-de-France
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Captages et protection 
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450 750 m3). Pour 
l’usage industriel, le pompage de la SICAL à 
Lumbres est le plus important (352 821 m3). Voir 
tableau 5 suivant.  

Usages de la ressource en eau 



 

Figure 23 : Sous-bassins versants souterrains

Tableau 4 : prélèvements en eau en 2015 en m3 par usage (source : AEAP) 

ALIMENTATION EAU 
POTABLE INDUSTRIE IRRIGATION LOISIRS Total général 

954 059 598 760 1 053 41 231 1 595 103 

Tableau 5 : Prélèvements en eau en 2015 en m3 par station de pompage et usage (Source : AEAP) 

Étiquettes de lignes 
ALIMENTATION 
EAU POTABLE 

INDUSTRIE IRRIGATION LOISIRS Total 

BACAM      

EARL LHEUREUX   1 053  1 053 

EQIOM  245 939   245 939 
GOLF DE L'AA SAINT 
OMER    41 231 41 231 
PISCICULTURE DU 
HAMEL      

SICAL  352 821   352 821 
ST PGE NIELLES LES 
BLEQUIN 132 566    132 566 
ST PGE SI DE PIHEM 
HERBELLES 93 207    93 207 
ST PGE SI DOHEM 
AVROULT 133 961    133 961 
ST PGE SI REGION 
ALQUINES 143 575    143 575 
ST PGE SI REGION DE 
LUMBRES 450 750    450 750 

ST PGE ZUDAUSQUES      

Total général 954 059 598 760 1 053 41 231 1 595 103 
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http://www.artois-picardie.eaufrance.fr/eau-potable/protection-des-captages-d-eau-potable/article/protection-de-la-ressource-en-eau
http://www.artois-picardie.eaufrance.fr/eau-potable/protection-des-captages-d-eau-potable/article/protection-de-la-ressource-en-eau
http://www.artois-picardie.eaufrance.fr/eau-potable/protection-des-captages-d-eau-potable/article/protection-de-la-ressource-en-eau
http://www.artois-picardie.eaufrance.fr/eau-potable/protection-des-captages-d-eau-potable/article/les-operations-de-reconquete-de-la
http://www.artois-picardie.eaufrance.fr/eau-potable/protection-des-captages-d-eau-potable/article/les-operations-de-reconquete-de-la
http://www.artois-picardie.eaufrance.fr/eau-potable/protection-des-captages-d-eau-potable/article/les-operations-de-reconquete-de-la


 

Figure 24 : Bassin d’alimentation du captage de nielles-les-blequin

  

 

 



Figure 25 : Captages prioritaires et zones à enjeu potable SDAGE 2016-2021



Figure 26 : captages en eau potable - état et protection (Source : AEAP)
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Figure 27 : Syndicats des eaux
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L’assainissement collectif 
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Assainissement 



Figure 28 : Assainissement collectif 

 

 

Tableau 6 : Stations d'épuration et de traitement des eaux usées 

 

http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/documents/2011_09_27_Plan_daction_assainissement_version_finale.pdf
http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/documents/2011_09_27_Plan_daction_assainissement_version_finale.pdf
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Figure 29 : Assainissement non collectif 
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Chapitre 3 
  

Patrimoine 

naturel et 

biodiversité 

  





Une biodiversité menacée 

  

 

 

 

  

  

 

 

La biodiversité en nord - pas de calais 

Illustration 4. Photographies illustrant de la biodiversité en nord - pas de calais



La flore 

La flore et la faune sur le pays de Saint-Omer 



Tableau 7. Liste des espèces végétales patrimoniales, exceptionnelles et/ou menacées à gravement 

menacées d’extinction à l’échelle régionale présentes sur le territoire du Pays de Saint-Omer 

Nom scientifique Rareté Menace
Intérêt 

patrimonial

Déterminante 

de ZNIEFF

Protection 

nationale

Protection 

régionale

Liste rouge 

régionale

Callitriche brutia Petagna E EN Oui Oui / / Oui

Centaurea cyanus L. R EN Oui Oui / / Oui

Ceterach officinarum Willd. R EN Oui Oui / / Oui

Chenopodium vulvaria L. E CR Oui Non / / Oui

Cicuta virosa L. E CR Oui Oui / Oui Oui

Eleocharis multicaulis (Smith) 

Desv.
E EN Oui Oui / / Oui

Epipactis atrorubens (Hoffmann) 

Besser
E CR Oui Oui / / Oui

Erica cinerea L. E VU Oui Oui / Oui Oui

Fumaria parviflora Lam. RR EN Oui Oui / / Oui

Fumaria vaillantii Loisel.
RR{RR,

E}
CR Oui Oui / / Oui

Galeopsis speciosa Mill. E NA Oui Oui / / Oui

Galium debile Desv. E EN Oui Oui / / Oui

Galium fleurotii Jord. E EN Oui Oui / / #

Galium tricornutum Dandy D? CR* (Oui) (Oui) / / Oui

Geranium sylvaticum L. D? CR* (Oui) (Oui) / / Oui

Herminium monorchis (L.) R. 

Brown
RR CR Oui Oui / Oui Oui

Legousia hybrida (L.) Delarbre R CR Oui Oui / / Oui

Lithospermum arvense L. RR EN Oui Oui / / Oui

Myriophyllum alterniflorum DC. E EN Oui Oui / / Oui

Oenanthe fluviatilis (Bab.) 

Colem.
E CR Oui Oui / Oui Oui

Osmunda regalis L. R EN Oui Oui / Oui Oui

Papaver hybridum L. R EN Oui Oui / / Oui

Parietaria officinalis L. RR EN Oui Non / / Oui

Pedicularis sylvatica L. RR EN Oui Oui / Oui Oui

Potamogeton alpinus Balb. E CR Oui Oui / / Oui

Potamogeton friesii Rupr. RR EN Oui Oui / Oui Oui

Potamogeton obtusifolius Mert. 

et Koch
E EN Oui Oui / / Oui

Radiola linoides Roth RR EN Oui Oui / / Oui

Ranunculus arvensis L. E CR Oui Oui / / Oui

Rosa agrestis Savi
RR{E,R

R}
CR Oui Oui / / Oui

Salvia pratensis L.
R{RR,R

R}
EN Oui Oui / / Oui

Scleranthus annuus L. RR CR Oui Oui / / Oui

Serratula tinctoria L. D? CR* (Oui) (Oui) / / Oui

Spiranthes spiralis (L.) Chevall. E EN Oui Oui / Oui Oui

Stratiotes aloides L. E NA Oui Non / Oui Non



La faune 

- 

- 



Figure 30. Impacts relatifs des principales perturbations sur la capacité d’accueil de la rivière de l’Aa 

(source : PDPG 62) 
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Tableau 8. Liste des espèces d’oiseaux à enjeu pour l’élaboration de la Trame Verte et Bleue Régionale 

présentes sur le territoire du Pays de Saint-Omer 

Nom scientifique Nom vernaculaire

Espèce cible 

pour la Trame 

Verte et Bleue 

régionale

Habitat

Anthus pratensis Pipit farlouse x
Bocage, plaines 

agricoles

Athene noctua Chevêche d'Athéna x Bocage

Coccothraustes 

coccothraustes

Gros-bec casse-

noyau
x

Forêt, bocage 

dense

Carduelis cannabina Linotte mélodieuse x Bocage

Poecile montanus Mésange boréale x Forêt humide

Pyrrhula pyrrhula Bouvreuil pivoine x
Forêt, bocage 

dense

Acrocephalus palustris
Rousserole 

verderolle
x Zone humide

Acrocephalus 

schoenobaenus
Phragmite des joncs x Zone humide

Hippolais icterina Hypolaïs ictérine x Bocage

Luscinia svecica Gorgebleue à miroir x Zone humide

Muscicapa striata Gobemouche gris x Bocage

Phylloscopus sibilatrix Pouillot siffleur x Forêt

Sylvia curruca Fauvette babillarde x Bocage



Tableau 9. Liste des espèces de chiroptères connues sur le Pays de Saint-Omer 

Nom scientifique Nom vernaculaire

Eptesicus serotinus Sérotine  commune

Myotis alcathoe Murin d'Alcathoe

Myotis bechsteinii Murin de Bechstein

Myotis brandtii Murin de Brandt

Myotis dasycneme Murin des Marais

Myotis daubentonii Murin nde Daubenton

Myotis emarginatus Murin à oreilles échancrées

Myotis myotis Grand Murin

Myotis mystacinus Murin à moustaches

Myotis nattereri Murin de Natterer

Nyctalus leisleri Noctule de Leisler

Nyctalus noctula Noctule commune

Pipistrellus nathusii Pipistrelle de Nathusius

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune

Plecotus auritus Oreillard roux

Plecotus austriacus Oreillard gris

Rhinolophus ferrumequinum Grand Rhinolophe



Tableau 10. Espèces à enjeux intégrées dans une démarche d’action nationale ou régionale 

Espèces à enjeux 
Démarche 

cadre 
Menaces Stratégie d’intervention 

 

Odonates 
(libellules) 

Plan National 
d’Actions - 
déclinaison 
régionale en 
cours 
d’élaboration 

Disparition des zones humides, pratiques 
agricoles intensives 

Améliorer l’état des 
connaissances sur 

l’Aeschne isocèle
6
 

 

Chiroptères 
(chauves-
souris) 

Plan Régional de 
restauration 

Disparition des gîtes, abandon du 
pâturage extensif et destruction de haies, 
disparition des zones humides, 
canalisation des cours d’eau, impact des 
routes, infrastructures, éoliennes, 
pollution chimique 

Constituer un réseau de 
gîtes protégés, préserver 
les colonies, les terrains de 
chasse ainsi que les 

corridors de déplacement
7
 

 

Butor étoilé 

Plan national de 
restauration- 
déclinaison 
régionale en 
cours 
d’élaboration 

Destruction des zones humides, gestion 
hydraulique inadaptée et dégradation de 
la qualité de l’eau, modification ou 
intensification des modes d’utilisation des 
marais et roselières 

Gestion hydraulique 
favorable aux roselières, 
diagnostic environnemental 

des roselières
8
 

 

Phragmite 
aquatique 

Plan national de 
restauration 

Destruction des zones humides 
notamment prairies humides pour sa 
reproduction, destruction ou altération 
des   roselières et prairies humides 
périphériques utilisées lors des haltes 
migratoires 

Pour les habitats de halte 
migratoire, revoir les 

modes d’interventions
9
 

 

Anguille 

Plan de gestion 
national – 
Sauvegarde de 
l’Anguille 

Les anguilles sont victimes de la surpêche 
en mer, canalisation des cours d’eau et 
drainage des zones humides, les 
ouvrages hydrauliques (pompes, 
barrages) 

Lutter contre les pêcheries, 
favoriser la continuité 
écologique des cours 
d’eau, le repeuplement, 
restauration des zones 

humides
10
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7 

8 

9 

10 
11 Les plantes messicoles sont des plantes présentes dans les cultures céréalières (moissons) Exemple : le Coquelicot 
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Figure 31. Milieux naturels et linéaire de haies  

Habitats naturels et enjeux écologiques 



Enjeux écologiques majeurs ou forts 
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Figure 32. Enjeux écologiques et patrimoniaux  (ARCH)



Protection réglementaire 

Tableau 11. Bilan concernant les RNR 

RNR 

Nombre de zones couvertes sur le territoire : 1 

Surface totale (en ha) : 2 ha 

Site présent sur le territoire : 
– Site des anciennes carrières de Cléty (2ha) 

 
Nombre d’espèces 
animales et végétales 

connues : 

On trouve sur le site 169 espèces végétales dont 11 patrimoniales, 20 espèces 
d’oiseaux nicheurs et 26 espèces de papillons de jour.Parmi les espèces 
d’intérêt patrimoniales, de nombreuses espèces végétales acidophiles et 

orchidées (Ophrys abeille, Orchis pourpre…) et quelques espèces animales : 
Murin de Daubenton, Argus frêle.... 

Habitats d’intérêt les plus 

représentés : 
pelouses et boisements calcicoles, cavités souterraines - site géologique  

Conséquences :  
 

Classement sur la base du volontariat et d’une démarche partenariale, après 
délibération du Conseil Régional, pour 10 ans minimum, reconductible. 
Mise en œuvre de plans de gestion avec désignation d’un gestionnaire par la 
Région. 

Principaux facteurs 
d’influence négatifs 

connus : 

Définis dans les plans de gestion. 

Enjeux :  Confirmer l’intérêt de certains cœurs de biodiversité et s’appuyer sur l’initiative 
des propriétaires pour étendre les zones en RNR ? 

Tableau 12. Bilan concernant les RNN 

RNN 

Nombre de zones couvertes sur le territoire : 1 

Surface totale (en ha) : 54,3 ha, soit 0.2% du territoire 

Site présent sur le territoire : 
– Grottes et pelouses d’Acquin-Westbecourt et des coteaux de Wavrans-sur-l’Aa (54,3 ha). 

  

Espaces protégés et inventoriés 



Nombre d’espèces 
animales et végétales 

connues : 

Parmi les espèces « majeures : Murin à oreilles échancrées, Murin des marais, 
Sténobothre nain, le Dectique verrucivore, Ophrys mouche, Ophrys araignée…. 

Habitats d’intérêt les plus 

représentés : 
Gîtes à chauve-souris 
Milieux calcicoles 

Conséquences :  
 

Le décret de classement institue un règlement qui peut réglementer voire 
interdire certaines activités. 
Les effets du classement suivent le territoire classé, en quelque main qu'il 
passe. 
Les territoires classés en réserve naturelle ne peuvent être ni détruits ni 
modifiés dans leur état ou dans leur aspect, sauf autorisation spéciale du préfet, 
ou dans certains cas, du ministre chargé de la protection de la nature. 

Principaux facteurs 
d’influence négatifs 

connus : 

Définis dans les plans de gestion. 

Enjeux :  Assurer le maintien de conditions écologiques favorables aux déplacements 
de faune et de dispersion de flore entre les sites et les autres espaces 
naturels de même nature. 

Tableau 13. Bilan des sites classés 

SITES CLASSES 

Nombre de zones couvertes sur le territoire : 2 

Surface totale (en ha) : 0,4 ha  

Bilan des sites présents sur le territoire  

– Eglise de Cormettes (Zudausques – 0.2 ha) ; 
– Gué d’Audenfort (0.2 ha). 

 

Nombre d’espèces animales et 

végétales connues : 
Non informé.  

Habitats d’intérêt les plus 

représentés : 
Intérêt en matière de patrimoine naturel non prioritaire 

Conséquences :  
 

Les monuments naturels et les sites qui sont classés ne peuvent 
être ni détruits ni modifiés dans leur état ou leur aspect, sauf 
autorisation spéciale. 
L'affichage et la publicité sont totalement interdits sur les 
monuments naturels et les sites classés (art. L. 581-4 c. env.). 
Les effets du classement suivent le monument naturel ou le site 
classé, en quelques mains qu'il passe. 

Principaux facteurs d’influence 

négatifs connus : 
Non informé 

Enjeux :  Assurer le maintien des sites et de leur état, en prenant en 
considération le patrimoine naturel présent. 



Protection foncière et contractuelle 

Tableau 14. Bilan des sites inscrits au réseau NATURA 2000 

SITES D’INTERET COMMUNAUTAIRES 
(ZIC & ZPS - NATURA 2000) 

Nombre de zones couvertes sur le territoire : 4 

Surface totale (superficie des sites sur la CCPL, en ha) : 869 ha, soit environ 3,2% du territoire 

Bilan des sites présents sur le territoire (superficie totale du site) : 

- FR3100487 - Pelouses, bois acides à neutro-calcicoles, landes nord-atlantique du plateau d’Helfaut et 
système alluvial de la moyenne vallée de l’Aa (389 ha) - ZIC 

- FR3100488 - Coteau de la montagne d’Acquin et pelouses du val de Lumbres (67,9 ha) – ZIC  

- FR3100485 - Pelouses et bois neutro-calcicoles des cuestas du Boulonnais et du pays de Licques et 
forêt de Guînes - communes de Surques et d’Escoeuilles (282,6 ha) – ZIC  

- FR3100498 - Forêt de Tournehem et pelouses de la cuesta du pays de Licques – commune d’Alquines 
(443 ha) – ZIC  

 
Nombre d’espèces 
animales et 

végétales connues : 

Parmi les espèces ayant justifié la désignation des sites : Grand Rhinolophe, 
Vespertilion à oreilles échancrées, Vertigo moulinsiana, Triton crêté, Alyte 
accoucheur, Rainette arboricole, Bouvière… 

Habitats d’intérêt 
communautaire les 
plus représentés : 

Milieux calcicoles, dont pelouses et bois à tendance calcicole 
Milieux acides 

Conséquences  Cadrage de la gestion par le biais de documents d’objectifs (DOCOB). Le code de 
l’environnement met à la disposition des gestionnaires de sites NATURA 2000 la 

possibilité d’utiliser un instrument contractuel : le contrat NATURA 2000 comportant 
un ensemble d’engagements, conformes aux orientations définies par le DOCOB, sur 
la conservation et, le cas échant, le rétablissement des habitats naturels et des 
espèces qui ont justifié la création du site NATURA 2000. Les contrats sont basés sur 
une démarche volontaire. Le propriétaire (exploitant agricole ou non) qui souhaite 
contractualiser s’engage par contre à respecter certaines mesures de gestion en 
contrepartie de subventions données par l’Etat et l’Europe. 
Obligation de réaliser une étude d’évaluation des incidences au titre de NATURA 2000 
pour tout projet figurant sur la liste nationale ou les listes locales et localisé sur un site 
Natura 2000 ou ses abords. 

Principaux facteurs 
d’influence négatifs 

connus : 

Abandon du pâturage ovin ou gestion actuelle inadaptée (chevaux) 
Embroussaillement 
Boisement  

Enjeux :  Lutter contre la dynamique naturelle de fermeture 
Favoriser une gestion extensive des milieux et de leurs abords 



Tableau 15. Bilan des Espaces Naturels Sensibles 

ESPACES NATURELS SENSIBLES 

Nombre de zones couvertes sur le territoire : 1 

Surface totale (en ha) : 9,7 ha, soit 0,04% du territoire 

Site présent sur le territoire : 

- Poudrerie d’Esquerdes (9,7 ha).  

Nombre d’espèces 
animales et végétales 

connues : 

Détaillé dans les plans de gestion 

Habitats d’intérêt les plus 

représentés : 
Mosaïque de milieux naturels (humides, xérophiles, calcicoles, acidiphiles, 
boisés… représentatifs du territoire 

Conséquences :  
 

Acquisition par délibération du Conseil départemental. 
Taxe d’aménagement allouée à la protection, la gestion et l'ouverture au public 
des espaces naturels sensibles selon la fragilité des sites. 
Elaboration de plans de gestion, avec gestion confiée à EDEN 62. 

Principaux facteurs 
d’influence négatifs 

connus : 

Non informé. Voir plans de gestion 

Enjeux :  Mobiliser le Conseil départemental et EDEN 62, en étudiant les évolutions 
possibles des zones de préemption, sur la valorisation de certains cœurs de 
biodiversité 

 

 

- 
- 



 

Figure 33. Protections réglementaires, foncières et contractuelles 



Les espaces inventoriés 

Tableau 16. Bilan des ZNIEFF de type I 

ZNIEFF DE TYPE 1 

Nombre de zones couvertes sur le territoire : 23 

Surface totale (en ha) : 5 831 ha, soit 21,4% du territoire 
Bilan des sites présents sur le territoire (superficie au sein de la CCPL) 

– Bois et landes de Wisques (149 ha) 
– Coteaux de Setques (27 ha) 
– Les ravins de Pihem et Noir Cornet et coteau de 

Wizernes (25,5 ha) 
– Bois d’Esquerdes et vallée Pruvost (194,6ha) 
– Coteaux d’Acquin-Westbécourt, du val de 

Lumbres et au nord de Setques (140 ha) 
– Complexe de vallées sèches et de bois autour de 

Bouvelinghem (1 355,2 ha) 

– Vallée du Bléquin de Nielles à Affringues (415 ha) 
– Réserve biologique de l’Aa (26 ha) 
– La Couronne boisée au nord de Licques (244,7 

ha) 
– Mont Gasart (69,8 ha) 
– La haute vallée de la Hem entre Audenfort et 

Nordausques (204,1 ha) 
– Les bois Court-Haut, bois Roblin, bois Forte-Taille, 

bois du Locquin, bois de la Longue Rue et leurs 
lisières (860,3 ha) 

– Mont de Brunembert et Coteau de Quesques 
(25,3 ha) 

– Bois Bertoulin, bois d’Enfer et bosquets au sud 
de Dohem (119,6 ha) 

– La forêt domaniale de Tournehem et ses lisières 
(970,6 ha) 

– La vallée de l’Aa entre Lumbres et Wizernes 
(152,6 ha) 

– Pelouses crayeuses de Wavrans et Elnes (137,5 
ha) 

– Mont de Bonningues (45,1 ha) 
– Monts d’Audrehem (150,8 ha) 
– Montagne de Lumbres (294,8 ha) 
– Le Mont de Surques et Bois du Val (66,9 ha) 
– La haute Aa et ses végétations alluviales entre 

Remilly-Wirquin et Wicquinghem (94,3 ha) 
– Coteaux de la haute vallée de l''Aa et carrières 

de Cléty (62 ha) 

Principaux facteurs 

d’influence connus : 
Artificialisation des milieux 
Fragmentation par les infrastructures de communication 
Mises en culture et travaux du sol, fertilisation et herbicides 

                                              
12 Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique 
et Floristique (ZNIEFF) sont des territoires où sont 
identifiés des éléments (espèces, écosystèmes, milieux 
naturels) rares, remarquables, protégés ou menacés de 
notre patrimoine (inventaires élaborés par des 
scientifiques et validés par le Muséum d’Histoire 
Naturelle). Il existe deux types de ZNIEFF : 

– Les ZNIEFF de type I, comportent des espèces 
ou des habitats remarquables caractéristiques 

de la région. Ce sont des secteurs de grande 
valeur écologique. 

– Les ZNIEFF de type II, correspondent à de 
grands ensembles naturels écologiquement 
riches  et peu modifiés. Elles incluent 
généralement une ou plusieurs ZNIEFF de type 
I. 



Eutrophisation 
Chasse 
Plantations et semis, défrichement 
Introduction d’espèces 

Enjeux :  Améliorer la connaissance des milieux et des espèces associées 

Tableau 17. Bilan des ZNIEFF de type II 

ZNIEFF DE TYPE 2 

Nombre de zones couvertes sur le territoire : 7 

Surface totale (en ha) : 21 966 ha, soit 80,7% du territoire 

Bilan des sites présents sur le territoire (superficie au sein de la CCPL) : 

– La moyenne vallée de l’Aa et ses versants entre Remilly-Wirquin et Wizernes (4 917,6 ha) 

– La vallée du Bléquin et les vallées sèches adjacentes au ruisseau d’Acquin (9 465,9 ha) 
– La Boutonnière du Pays de Licques (6001,1 ha) 
– La cuesta du Boulonnais entre Neufchâtel-Hardelot et Colembert (154,6 ha) 
– La haute vallée de la Lys et ses versants en amont de Thérouanne (334,9 ha) 
– La haute vallée de l’Aa et ses versants en amont de Remilly-Wirquin (926,6 ha) 
– Le complexe écologique du Marais Audomarois et de ses versants (165,2 ha) 

 
Principaux facteurs d’influence 

connus : 
Urbanisation 
Réseaux de communication et infrastructures linéaires 
Dépôt de matériaux, décharges 
Nuisances liées à la sur-fréquentation 
Comblement, assèchement, drainage, poldérisation des zones 
humides, modification du fonctionnement hydraulique 
Mise en eau, submersion, création de plans d'eau 
Mise en culture, travaux du sol 
Fertilisation et pesticides 

Enjeux :  Maintenir la fonctionnalité écologique des ZNIEFF de type II par des actions croisant la 
valorisation de la biodiversité et le maintien d’une agriculture durable 



 

Figure 34. Inventaires naturalistes 



Préambule 
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Continuités écologiques / trame verte et bleue 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210780&dateTexte=&categorieLien=cid


Figure 35. Carte de synthèse du schéma régional de cohérence écologique 



Enjeux issus du srce

  

 

 

Tableau 18. Enjeux du srce par milieu 
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Figure 36. Ecopaysages régionaux (source : schéma régional trame verte et bleue, 2006) 
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Principes de continuités écologiques sur la CCPL 
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Figure 37. Principes de continuités écologiques issus du SRCE  
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Figure 38. Schéma représentatif des 

continuités écologiques



Figure 39. Continuités écologiques issues de l'étude trame verte et bleue du Pays de Saint-Omer
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 volontés). 





Figure 40. Pollution lumineuse sur le Pays de Saint-Omer (hors CC du Canton de Fruges) 
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Fragmentation des espaces naturels 
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Figure 41. Éléments de Fragmentation des espaces naturels 



ENJEUX 



Chapitre 4 
  

Cadre de vie, 

paysages et 

patrimoine 

  



 

  

  

Préambule 



La présence de l’Homme sur le territoire, une histoire ancienne  

 

Figure 42. Bloc diagramme du village rural médiéval (agrocampus ouest)

Evolution du territoire à travers l’histoire 



Les prémices des paysages d’aujourd’hui  

Figure 43. Bloc diagramme du village médiéval doté de moulins à eau (Agrocampus-ouest)



Figure 44. Bloc diagramme d'un village rural entre le XVIIIe et le XIXe siècle

 

Figure 45. Bloc diagramme d'un village avec moulins entre le XVIIIe et le XIXe siècle (Agrocampus ouest)

 



Le développement de l’industrie, un tournant dans l’histoire du 

territoire  

 

Figure 46. Bloc diagramme d'un village rural à l'ère industrielle : fin XIXe - début XXe siècle (Agrocampus 

ouest) 



 

Figure 47. Bloc diagramme d'un village industriel à l'ère industrielle : fin XIXe - début XXe siècle 

(Agrocampus ouest) 



Les grands changements du XXe siècle : industrialisation, 

remembrement et urbanisation 

 

Figure 48. Bloc diagramme d'un village rural actuel, début XXIe siècle (Agrocampus ouest) 

  



 

Figure 49. Bloc diagramme d'un village actuel (Agrocampus ouest) 



 

Figure 50. Schéma des composantes paysagères générales (Agrocampus ouest)
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Composantes paysagères 



Des paysages agricoles 

 

Figure 51. Carte de la répartition des grandes 

cultures d'après les données du PNRCMO

Figure 52. Carte de la répartition des pâtures 

d'après les données du PNRCMO

Illustration 5. Plateau agricole de Seninghem 

(Agrocampus ouest)



Figure 53. Carte de la répartition des coteaux 

d'après les données du PNRCMO

Illustration 6. Orchidées (Agrocampus ouest) - Réserve naturelle des coteaux de 

Wavrans-sur-l’Aa



Des paysages arborés 

Figure 54. Carte de la répartition du patrimoine 

arboré d'après les données du PNRMO

Illustration 7. La forêt de Tournehem 

(Agrocampus ouest)
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Des paysages d’eau  

Illustration 8. Vestiges du moulin à eau d'Audrehem - Roue à eau de la Maison du papier à Esquerdes 

(Agrocampus ouest)

Illustration 9. Bassin de rétention à Acquin-Westbecourt (Agrocampus ouest) - bassin à Nielles-les-

Bléquin (SMAGEAa)



Des paysages habités et utilisés 
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Illustration 10. Maison rénovée à Pihem 

(Agrocampus ouest)

- 

Illustration 11. Constructions neuves à Zudausques (Agrocampus ouest)
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Illustration 12. Hangar agricole

- 

Illustration 13. Cimenterie de Lumbres
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Formes urbaines 

Habitat rural caractéristique du centre 
des viallges.  



Habitat rural caractéristique, 
principalement en dehors des 
centres des viallges (fermes, 
manoirs) 









 

Figure 55 : Formes urbaines présentes sur la CCPL



Figure 56: Formes urbaines présentes sur les Plateaux audomarois

Figure 57 : Formes urbaines présentes sur la basse vallée de l’Aa



Figure 58 : Formes urbaines présentes sur les Sources de la Hem

Figure 59 : formes urbaines présentes sur les Coteaux de la Hem





Figure 60 : Formes urbaines présentes sur les Plateaux de la Hem

Figure 61 : Formes urbaines présentes sur la vallée de l'Urne à l'eau



Figure 62 : Formes urbaines présentes sur les Grands plateaux de l'Aa

Figure 63 : Formes urbaines présentes sur les Coteaux de l'Aa



Figure 64 : formes urbaines présentes à Lumbres

Figure 65: Formes urbaines présentes sur les Vals et plateaux du Bléquin



Figure 66 : Formes urbaines présentes sur le Val d'Acquin



Figure 67 : Formes urbaines présentes sur le val d’acquin



Figure 68. Entités paysagères (AUD d'après Agrocampus ouest)

Entités paysagères 



Vallée de l’Urne à l’eau 

Figure 69. Bloc diagramme de l'entité "urne à l'eau" (Agrocampus ouest)



Vallée de la Hem 



Figure 70. Bloc diagramme de l'entité "vallée de la Hem"(Agrocampus ouest)



Val d’Acquin 



Figure 71. Bloc diagramme de l'entité "val d'Acquin" (Agrocampus ouest)



Plateaux audomarois 

 

Figure 72. Bloc diagramme de l'entité 

"plateaux audomarois" (Agrocampus 

ouest)



Vallée et coteaux de l’Aa 

Figure 73. Bloc diagramme de l'entité " vallée et coteaux de l'Aa" (Agrocampus ouest)



Grands plateaux de l’Aa 

Figure 74. Bloc diagramme de l'entité "grands plateaux de l'Aa" (Agrocampus ouest)



Vals et plateaux du Bléquin 

Figure 75. Bloc diagramme de l'entité "vals et plateaux du Bléquin" (Agrocampus ouest)



ENJEUX 

 
Les enjeux ainsi mis en avant sont :  

- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 
- 



Un patrimoine polymorphe 
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- 
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Illustration 14. Ecole de Zudausques - Monument aux Morts de Pihem - Abreuvoir de Pihem - Puits de 

Dohem - Semeur de Clerques (CHHP) 

 

Patrimoine bâti 
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Illustration 15. Eglise de Rebecques - Chapelle de Seninghem - Abbaye Saint-Paul de Wisques - Calvaire de 

Guerre de Clerques (Audenfort) - Presbytère de Journy - Ancien pensionnat à Dohem (CHHP)
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Illustration 16. Friche industrielle à Ouve-Wirquin - ancienne gare à Nielles-les-Bléquin - Ancienne forge 

à Coulomby - Poudrerie d’Esquerdes - Moulin à Clerques (Audenfort) - (CHHP)
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Illustration 17. Motte castrale Nielles-les-Bléquin - Maison forte à Elnes - Rampe V1 à Journy (CHHP) 
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Illustration 18. Château à Rebecques - Maison années 1930à Lumbres - Maison à Surques - domaine 

agricole à Quelmes - Fermette à Clerques - Grange à Alquines (CHHP)



Sites remarquables et protégés 

Tableau 19. Bilan des monuments historiques classés 

Tableau 20. Bilan des monuments historiques inscrits 

Tableau 21. Bilan des sites inscrits et classés 



 

Figure 76. Patrimoine protégé



Archéologie - cimetières militaires 

 

 

    

  

 

 

 

 

Tableau 22 : Communes comptant des sites archéologiques 



 
  

ENJEUX 
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Chapitre 5 
  

Énergies 

renouvelables et 

de récupération 

  





Les objectifs nationaux et régionaux 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

Tableau 23. Les objectifs chiffrés par énergie 

renouvelable à l’horizon 2020 du SRCAE 

Filière ENR Objectif 2020 

- 
- 
- 

Objectifs de production d’énergie renouvelable 

et état des lieux de la production actuelle 



Le gisement de géothermie très basse énergie

 

- 

- 

Figure 77 Comparaison par EPCI de la répartition des surfaces suivant leur potentiel géothermique 

(source : ADEME-BRGM géothermie perspectives) 

Figure 78. Potentiel de géothermie très basse énergie 
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Figure 79. Schéma d’un captage vertical 

avec pompe à chaleur  (©geothermie-

perspectives.fr, ADEME-BRGM  

Figure 80. Schéma d’un captage 

horizontal avec pompe à chaleur (© 

geothermie-perspectives.fr, ADEME-BRGM) 

 



Le gisement solaire

 

Figure 81. Contraintes patrimoniales à l’installation de panneaux solaires en toiture sur le territoire du 

SCoT 
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conditions optimales de fonctionnement 

- 

(ensoleillement de 1000 W/m² et température de 
25°C).  



- 

- 

- 

- 



 

  

Figure 82. Evolution du nombre d’installations 

photovoltaïques sur la CCPL entre 2009 et 2014 

 

Figure 83. Evolution de la puissance 

photovoltaïque installée entre 2009 et 2014 sur 

la CCPL 
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Illustration 19. ombrières équipées de panneaux 

solaires photovoltaïques 

 

http://www.photovoltaique.info/Lexique.html?id_mot=15#Contratdachat


 

 

 

Figure 84. Zones potentielles d'accueil de centrales solaires au sol sur le Pays de Saint-Omer et à 

Lumbres  (©Explicit 2016) 

Gisement biomasse

- 
- 



 
 

Figure 85. Gisement bois-énergie par EPCI et par 

type de ressource 

Figure 86 Comparaison par EPCI du gisement bois 

énergie forestier selon l’accessibilité de la 

ressource  



Figure 87. Les haies bocagères sur le territoire du SCoT  Figure 88. Les massifs forestiers sur le territoire du SCoT



Figure 89. Facilité d'exploitation des massifs forestiers et zones de 

protection environnementale  

Figure 90; gisement brut en bois-énergie 



Gisement méthanisation
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Figure 91 Comparaison des gisements méthanisation par type de ressources par EPCI 

 

Figure 92.Gisement total méthanisation par commune et par EPCI



Le gisement de récupération de chaleur fatale 

Figure 93. Potentiel de développement d’un réseau de chaleur à partir du gisement en chaleur fatale 

basse température industriel de Lumbres



 

 

Figure 94. Gisement de chaleur fatale industrielle à haute température et demande en 

chauffage urbain 

Figure 95. Gisement de chaleur fatale industrielle basse température et demande en 

chauffage urbain 

 

 



Gisement éolien

Tableau 24

Figure 96. Communes favorables au 

développement éolien selon le Schéma 

régional éolien de 2012 

 

Tableau 24. Listes des communes favorables au développement éolien industriel d’après les Schéma 

régional éolien de 2012 

Communes de la CCPL répertoriées comme favorables au développement de l’éolien par l’arrêté 

préfectoral portant approbation du Schéma 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 



Figure 97. Zones hors contraintes réglementaires au développement du grand éolien 

Le gisement Petite hydraulique

- 

- 
- 

- 

- 

- 

- 

 



Tableau 25. Déploiement actuel sur le territoire et potentiel de développement des différentes filières 

d’énergies renouvelables et de récupération 

filière 

Méthanisation 

 

Géothermie 

 
solaire PV 

 au sol 

 

Chaleur 

fatale 

 

Bois énergie 

 
Solaire PV et 

thermique en 

toiture 

Gisement 

net 

maximum 

exploitable 

140 GWh 3 GWh 50 GWh 13 GWh 48 GWh 46 GWh 

Equivalent 

logements 7 778  167  2 778  722  2 667  2 556  

% résidences 

principales  87 % 1.9% 31% 8% 30% 23% 

Equivalent 

en nombre 

d’éoliennes  28  0.6  10  2.6  10  9  

Potentiel de développement des énergies 

renouvelables et de récupération 
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Partie 3 

 

Vivre dans un 

environnement 

sain et durable 

  





Chapitre 1 
  

Santé et 

environnement 

  





Préambule 
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Etat et offre de santé  
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Figure 98. Indice comparatif de mortalité sur la période 2008-2011, valeurs moyennes hommes et femmes 

par canton 
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Qualité de l’air 

  





Les Particules fines

 

Figure 99. Les sources d’émission  naturelles et anthropiques des particules 

  

 

Les polluants atmosphérique 

Figure 100.  Nombre de jours de dépassement de la 

valeur limite journalière de 50µg/m3 pour les PM10 

en 2011 (source : DREAL NPdC) 
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Figure 101. Répartition des Emissions de PM 10 par secteur d'activité (source : DREAL NPDC)

 

Les Oxydes d’azote (NOx)

 



Figure 102. Emissions de Nox par secteur d'activité (source : DREAL NPDC) 

Les impacts sanitaires de la pollution atmosphérique

 

 

 

 

Les impacts sur l’environnement de la pollution atmosphérique

Figure 103. Impacts sanitaires de la pollution 

atmosphérique (source : DREAL NPdC) 



 

Figure 104. Cartographie des cours d’eau pollués par les retombées Hydrocarbures Aromatiques 

Polycycliques 

Le Plan de Protection de l’Atmosphère Nord - Pas de Calais
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LES Plans climat air énergie territoriaux (PCAET)
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Les émissions de GES du territoire
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Les émissions de gaz à effet de serre (GES) 



 

Figure 105 répartition des émissions de gaz à effet de serre sur la CCPL (ancien périmètre)  (source : bilan 

carbone 2013) 

 

 

Figure 106. Emissions par habitat du territoire en tonnes équivalent CO2



Le plan climat territorial du Pays de Saint Omer 

 

 

 

 

 



Tableau 26. Les grands objectifs du plan climat territorial du Pays de Saint-Omer et exemples 

d'actions engagées sur le Pays de Lumbres 

Objectifs du PCT Pays de 

Saint-Omer 
Exemples d’actions engagées sur le Pays de Lumbres 
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Ondes 

  





 

 
 
 

Ondes sonores 
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- 
- 

- 
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Ondes électromagnétiques 
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• 
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Figure 107. Ondes sonores et électromagnétiques 



Radioactivité 

- 

- 
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Pollution lumineuse 

 

 

Figure 108. Simulation de la pollution lumineuse du nord - pas de calais 
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Sites et sols 

pollués 
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Figure 109. Sites potentiellement pollués inventoriés (BASOL et BASIAS) 
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Gestion des 

déchets 

  



Contexte 
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La collecte des déchets ménagers 

 

rapport d'activité 2017, SMLA) 
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Tableau 27 : Prestataires d'enlèvement, transport et traitement par type de déchets issus des 

déchetteries du pays de Saint-Omer (source : rapport d'activité 2017, SMLA) 



Le traitement des déchets ménagers 
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Figure 110 : polluants rejetés par l'usine d'incinération des ordures ménagères de Flamoval (source: 

rapport d'activités SMFM 2017)



Les actions de réduction des déchets ménagers mises en place 
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Les déchets industriels 
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Tableau 28 : Etablissements du Pays de Saint-Omer produisant des déchets industriels et quantité 

produite en 2015 et 2016 (source : IRE, 2017) 

 

 

 

 

 

 

Tableau 29 : Etablissements de traitement des déchets industriels et quantité de déchets traités en 2016 

(source: IRE, 2017) 
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Risques naturels 

  





Généralités 

  

 

‐

‐ ‐

  

Risques de mouvements de terrain 



 

Phénomène de retrait-gonflement des argiles 



 

Figure 111. Aléa retrait-gonflement des argiles 

 



Cavités souterraines 
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‐ ‐
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Risque sismique 
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Figure 112. Aléa sismicité  



Généralités 
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Risques d’inondation 
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Figure 113. Risque de remontée de nappe  



Figure 114. Surfaces bâties en zone inondable et aléa inondation d’après l’atlas des zones inondables 



Documents liés à la gestion et la prévention du risque d’inondation 
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Risque industriel 



 

Tableau 30. Nature du risque industriel et type de classement 
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Figure 115. Sites SEVESO et ICPE industriels (autorisation) 

  



- 

 

- 

- 

Risque transport de matières dangereuses 
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Figure 116. Risque de transport de matières dangereuses 
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Risque nucléaire 
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Autres risques 
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Annexes  





1. Analyse des densités et formes urbaines par 

commune  
Les plans suivants illustrent l’analyse des formes urbaines réalisées à l’échelle de la 
Communauét de Communes du Pays de Lumbres (voir partie Chapitre 4 sur le cadre de vie).  
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Coteaux de la Hem 





 



 



 



 



 



 



 





 

 

  

Grands plateaux de l’Aa 
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Plateaux audomarois 





 



 



 



 



 



 



 



 



 

 

  

Plateaux de la Hem 





 



 



 



 



 



 



 

 

  

Sources de la Hem 





 





 



 



 



 



 

 

  

Urne à l’eau 





 



 



 



 



 





 

 

  

Val d’Acquin 





 



 



 



 



 



 



 





 

 

  

Vals et plateaux du Bléquin 
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 EDITO

 Nous sommes un groupe de sept étudiants en première année de Master 
Ingénieur Paysagiste à Agrocampus-ouest Angers. Nous avons suivi des cursus 
scolaires variés et nous venons des quatre coins de la France. 
Dans le cadre de nos études l’un de nos enseignements intitulé Initiation 
Démarche Projet (IDP) a pour objectifs :

• L’apprentissage méthodologique de la conduite de projet
• L’apprentissage du travail en équipe

 
 Pour cela, nous devons être confrontés à des projets réels, soumis par 
des commanditaires extérieurs à notre établissement.

 Dans cette perspective, il nous a été demandé par le Parc Naturel Régional 
(PNR) des Caps et Marais d’Opale de réaliser un diagnostic paysager au sein de 
la Communauté de Communes du Pays de Lumbres (CCPL). Ce territoire de 269 
km²  se situant dans le Pas-de-Calais est composé de 36 communes et représente 
au total 23690 habitants. La CCPL cherche à développer une compétence acquise 
récemment : l’urbanisme. Un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) va 
ainsi être mis prochainement en place. Notre diagnostic paysager a pour objectif 
de déterminer les différentes structures paysagères du territoire pour lui donner 
une identité. Le paysage pourrait ainsi être un élément fédérateur pour unifier 
l’ensemble des communes de la CCPL et ainsi servir de socle pour la réalisation 
du PLUI.

 Notre étude s’est organisée en deux phases :

• Une étude bibliographique
• Une étude de terrain

 D’une part, l’étude de la bibliographie nous a permis 
d’analyser les différents travaux existants. Nous avons pu ainsi 
commencer une caractérisation des éléments composant le 
territoire.

 D’autre part, un travail sur le terrain nous a permis de 
nous imprégner du territoire, de rencontrer les différents acteurs 
et les habitants. Nous avons découvert durant une première 
semaine l’ensemble de la CCPL. Nous avons observé les paysages 
en se basant sur une grille d’analyse réalisée au préalable et en 
prenant des photos. De plus, afin d’avoir une approche différente 
du territoire, nous avons par le biais d’enquêtes, interrogé quelques 
habitants rencontrés. Nous avons récolté des informations sur leur 
perception du territoire et sur leurs loisirs par exemple. Lors d’une 
deuxième semaine, nous avons pu confirmer les éléments mis en 
place et rencontrer de nombreux acteurs du territoire : des élus, 
des conseillers municipaux, des chargés de mission au sein du PNR, 
et dans l’agence d’urbanisme du pays de St Omer.

 Nous étions désormais en mesure de rédiger un diagnostic 
paysager débouchant sur des entités paysagères et de grands 
enjeux pour le territoire de la CCPL.



Diagnostic paysager de la communauté de communes du pays de Lumbres 3

 SOMMAIRE 

EDITO  2

Introduction 4

A. L’empreinte de l’histoire sur le paysage  6

1/ Un territoire vallonné modelé par des cours d’eau 6

2/ Évolution de l’organisation du territoire à travers l’histoire 8

3/ Les dynamiques actuelles 16

B. La CCPL : des composantes communes  18

1/ Des Paysages agricoles  19

2/ Des paysages arborés  22

3/ Des paysages habités  24

4/ Des paysages d’eau  30

C. Les entités paysagères de la CCPL 34

1/ Méthodologie de délimitation des entités paysagères 34

2/ Caractérisation 35

a. La vallée de l’Urne à l’eau 35

b. Vallée de la Hem 38

c. Le val d’Acquin 41

d. Les plateaux audomarois 44

e. Vallée et coteaux de l’Aa  48

f. Les grands plateaux de l’Aa 51

g. Les vals et plateaux du Bléquin  54

D. Quels dispositifs légaux influence le paysage de la CCPL 
58

E. Les perspectives d’évolution 60

Bibliographie 64

Remerciements 65



4 Diagnostic paysager de la communauté de communes du pays de Lumbres

Introduction

Voici la Communauté de Communes du Pays de Lumbres avec ses 36 communes, 
notre terrain d’étude.
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Introduction

Le Parc Naturel Régional des Caps et Marais d’Opale s’étend entre Boulogne-sur-Mer à l’ouest et St Omer à l’est, il est l’un des trois PNR du Nord-
Pas-de-Calais. Cette région aux multiples paysages, située entre celui les Flandres maritimes et le plateau Picards Nord. Le PNR est un territoire 
de 1320 km² composé de 156 communes. Traversé par de grands axes de communications (la nationale N42 et les autoroutes A16 et A26), le 
parc naturel bénéficie du rayonnement des grandes villes à proximité comme Lille ou Dunkerque. De plus, le parc est aux portes de grandes villes 
de la région comme Lille ou Dunkerque, mais également de trois capitales européennes : Londres, Paris et Bruxelles.

Le territoire du PNR comprend 11 intercommunalités dont celle qui constitue notre objet d’étude : la Communauté de Communes du Pays de 
Lumbres.

Localisation de la CCPL Carte des grands paysages régionaux issue de  l’atlas des paysages 
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1/ Un territoire vallonné modelé par des coUrs d’eaU 

Hydrologie

Le territoire de la Communauté de Communes du Pays de Lumbres est parcouru par 
de nombreux cours d’eau, qui ont creusé le sol et formé le paysage d’aujourd’hui. Le 
relief y est ainsi varié, avec notamment des zones très vallonnées.

Trois bassins versants se dessinent sur la Communauté de Communes de Lumbres : 
le bassin de l’Aa, le bassin de la Hem et le bassin de la Lys.

La zone Nord-Ouest du territoire se localise dans le bassin versant de la Hem. La 
Hem prend sa source à Escoeuilles à environ 115 mètres d’altitude. Ses principaux 
affluents sont les ruisseaux du Loquin, de Sanghem, de Licques et de Bainghen. Les 
communes principales se situent principalement en fond de vallée, à proximité de 
l’eau, tandis que les grandes cultures sont installées sur les plateaux en hauteur ou 
dans les vallées s’il y a suffisamment d’espaces plans.

Au sud-est de la CCPL, seules trois communes sont en partie dans le bassin versant 
de la Lys : Pihem, Cléty et Dohem. Dans le département du Pas-de-Calais, la Lys 
draine une vaste plaine d’effondrement tectonique : la Plaine de la Lys, propice aux 
grandes cultures.

Le reste du territoire fait partie du bassin de l’Aa. Ce dernier contient un cours d’eau 
principal, l’Aa, et ses affluents, le Bléquin et l’Urne à l’Eau. On retrouve la même 
organisation bâti – cultures que dans le bassin de la Hem. 

Bassin versant de la Hem

Bassin versant de l’Aa

Bassin versant de la Lys

Carte de l’hydrographie et des bassins versant 
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Craie à silex de carrière de Ctety Silex trouvé dans une parcelle agricole  près de Wavrans-sur-l’Aa

Carte géologique

géologie

 Le territoire de la CCPL est caractérisé par la présence d’une couche 
superficielle de limons de plateaux. Ces derniers ont un intérêt majeur pour leur 
exploitation agricole.
 Aux abords des vallées creusées par les cours d’eau au fil du temps, des 
couches de colluvions et de craie marneuse se sont formées, ces couches sont 
particulièrement présentes aux alentours des cours d’eau du bassin versant de la 
Hem. De plus, on trouve ponctuellement à la surface des formations à silex à l’ouest 
du territoire et au niveau des communes de Setques, Esquerdes, Hallines et Wisques. 
Des calcaires lacustres à intercalation marine et limons fluviatiles sont également 
présents autour de la commune de Wisques.
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2/ evolUtion de l’organisation dU territoire à travers l’histoire

La présence de l’Homme sur le territoire, une histoire ancienne

 L’anthropisation du pays de Lumbres n’est pas un phénomène récent. Outre 
la présence de voies romaines, tesson de poteries, et autres signes d’une occupation 
antique, on retrouve divers sites paléolithiques sur le territoire (carrière d’Holcim, 
route Lumbres/Saint Pierre Chapelle, Bois d’Acquebronne…).

A cette époque, les communautés humaines existaient sous la forme de groupes 
de chasseur-cueilleurs nomades. Dès le Néolithique, on assiste à une forme de 
sédentarisation avec l’apparition d’un mode de vie type chasseurs-éleveurs. C’est de 
cette époque que remonterait une première exploitation de carrières à silex.

La sédentarisation se poursuit avec les peuples Celtes comme en témoigne la 
toponymie de certains villages ou hameaux, dont le nom commençant par W, symbole 
celte de l’eau, signale la présence d’un ruisseau ou d’une rivière: Wismes, Wisques, 
Wavrans-sur-l’Aa...

Avec l’arrivée de l’Empire romain, de nombreuses infrastructures se construisent 
ou se développent. Certaines voies romaines existent encore aujourd’hui, souvent 
transformées en chemins de randonnée. Encore une fois, la toponymie de plusieurs 
hameaux du territoire montre clairement des racines gallo-romaines.

La sédentarisation préhistorique et antique s’est réalisée selon des logiques 
universelles d’accès aux ressources. Ainsi, la proximité des cours d’eau, abondants 
sur le territoire, de forêts (gibier et bois), ont influencé l’implantation des hameaux 
d’habitation. La particularité du territoire est son relief. Ainsi les ressources seules 
n’ont pas guidées l’implantation de l’habitat. L’Homme s’est aussi installé là où les 
espaces le permettaient : fonds de vallées larges, hauts plateaux.

Village rural Médiéval

Coteaux paturés

Bocage avec polycultures 
vivrières

Elevage sur les patis communaux

Bâti épars implanté à proximité 
des cours d’eau

Avancée progressive de l’occupation 
humaine sur la fôret
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Coteaux paturés

Les prémices des paysages d’aujourd’hui
 C’est au Moyen-Âge (Xe au XIVe siècle notamment) que l’on voit apparaître les bases d’un paysage qui évoluera jusqu’à devenir celui que l’on connaît aujourd’hui. 
La population augmentant, il devient nécessaire d’avoir plus de terres cultivables pour nourrir la population. Les forêts sont donc défrichées pour libérer de l’espace.  C’est 
aussi à cette époque que l’on exploite les carrières de craies (Cléty par exemple), matériau utilisé dans la construction des églises notamment.

L’habitat, jusqu’alors éloigné des châteaux et églises, tend également à se regrouper autour de ces édifices, créant un « centre de village ».

Village Médiéval doté de moulins à eau

Bocage avec polycultures 
vivrières

Coteaux paturés

Avancée progressive de l’occupation 
humaine sur la fôret

Elevage sur les patis communaux

Bâti épars implanté à proximité 
des cours d’eau

Moulins à eau permettant de moudre le 
blé ou de fabriquer du papier
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2/ evolUtion de l’organisation dU territoire à travers l’histoire

Défrichement des boisement

Accroissement du bati

Elevage sur les terrains 
moins adaptés  à la culture: 
coteaux, prairies inondables

Cultures en assolement 
triennal avec cultures 

fourragères

Bloc diagramme d’un village rural entre le XVIIIe et le XIXe siècle

Le paysage rural s’articule alors autour d’un système de haies à proximité du bâti qui abrite à l’origine des cultures, et de l’élevage sur les terrains plus éloignés et de 
propriétés communes; les communs, communaux, ou pâtis. Au cours du Moyen-âge, cette répartition s‘inverse, et l’élevage prend la place des cultures entre les haies, 
tandis que les pâtis sont utilisés pour la mise en place de cultures sur le modèle de l’assolement triennal (rotation de culture sur trois ans, avec une année de mise 
en jachère). L’élevage est alors étroitement lié aux cultures puisqu’il permet d’amender des sols sollicités. Jusqu’au XVIIIe siècle, ce système continue de s’étendre, en 
avançant sur la forêt au fur et à mesure que la population augmente.

Fin XVIIIe, un tel système atteint ses limites ; la forêt a beaucoup régressée privant la population de ressources en bois, et l’ensemble des terres étant occupé, il devient 
impossible de faire face à l’augmentation de la population.

Défrichement des boisement

Parcelles morcelées par les 
héritages successifs
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Intervient alors dans toute l’Europe une révolution agricole, qui n’aura presqu’aucun impact sur la structure de ce paysage, mais qui modifiera les systèmes agricoles.  Peu 
a peu, les cultures sont rendues indépendantes de l’élevage, qui devient une production à part entière. Les jachères utilisées dans l’assolement triennal laissent place à des 
cultures fourragères, dans le but de nourrir les animaux. L’élevage devenant un objectif en soi, on occupe les espaces disponibles sur les terres moins propices à la culture 
(coteaux notamment)

A la fin du XIXe l’espace rural est totalement occupé. On observe un paysage caractérisé par une auréole bocagère intégrant des vergers autour des zones bâties, et des espaces 
ouvertsn dits «Open Field», en périphérie. Ces derniers présentent des parcelles de taille réduite, morcelées par le jeu des héritages au fil des siècles.

Bloc diagramme d’un village avec moulins entre le XVIIIe et le XIXe siècle

Défrichement des boisementElevage sur les terrains 
moins adaptés  à la culture: 
coteaux, prairies inondables

Accroissement du bati

Cultures en assolement 
triennal avec cultures 

fourragères

Parcelles morcelées par les 
héritages successifs

Défrichement des boisement

Maintien de moulins artisanaux tout 
au long de la rivière
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1/ Un territoire vallonnée modelé par le coUrs d’eaU 

Le développement de l’industrie, un tournant dans l’histoire du territoire
 En parallèle, l’industrie présente depuis le Moyen Age avec de nombreux moulins dans la vallée de l’Aa (fabrication de papier, de textile, d’huile et de farine) 
se développe avec l’implantation de la papeterie de Lumbres en 1824, puis d’une seconde en 1842, la création de la cimenterie en 1884 (mise en service en 1888) et 
l’agrandissement de la poudrerie d’Esquerdes en 1883. Cette industrie croissante a plusieurs répercussions sur le paysage du territoire.

Bloc diagramme d’un village rural à l’aire Industrielle: fin XIXe - début XXe siècle

Diminution du bocage  et des zones 
consacrées à l’élevage au profit de 

l’agriculture sur de grandes surfaces

Reboisement progressif des coteaux suite aux 
tentatives infructueuses de mise en culture et à 

la diminution de la patûre par des moutons

2/ evolUtion de l’organisation dU territoire à travers l’histoire
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La présence de ces industries va générer un véritable exode agricole. Au lieu de reprendre les exploitations familiales, de nombreux jeunes travaillent dans ces industries, qui 
emploient une grande partie de la population. La diminution du nombre d’agriculteurs entraîne un accroissement de la taille des exploitations. Cet accroissement est rendu possible 
par la mécanisation de l’agriculture qui intervient à cette époque.

L’agriculture se tourne alors davantage vers la culture plus facilement mécanisable que l’élevage. On assiste à une diminution des parcelles consacrées à l’élevage, et celles-ci sont 
reléguées dans les terrains les plus difficiles d’accès avec les tracteurs, ou vers les sols les moins propices à la culture (sols argileux par exemple). Au début du XX, des demandes de 
mise en cultures des coteaux communaux sont faite. Cette pratique est souvent abandonnée, car peu rentable, et les coteaux sont laissés à l’abandon. (L.Carré, 2006)

Bloc diagramme d’un village rural à l’aire Industrielle: fin XIXe - début XXe siècle

Développement de l’industrie papetière et 
apparition des premières usines sur le cours des 

rivières 

Reboisement progressif des coteaux suite aux 
tentatives infructueuses de mise en culture et à 

la diminution de la patûre par des moutons

Abandon progressif des vieux moulins 
artisanaux

Densification du bati et apparition de logements 
ouvriers



A. L’empreinte de l’histoire sur le paysage

Diagnostic paysager de la communauté de communes du pays de Lumbres14

2/ evolUtion de l’organisation dU territoire à travers l’histoire

Bloc diagramme d’un village rural actuel, début XXIème siècle

Les grands changements du XXe siècle: industrialisation, remembrement et urbanisation.
 C’est à la sortie des deux Guerres Mondiales que le paysage tel qu’on le connaît aujourd’hui se façonne véritablement. L’industrialisation de l’agriculture permet de 
cultiver même sur des terrains avec des terres ingrates, puisque l’on possède des engrais et amendements en grande quantité. De plus, les machines agricoles étant plus 
présentes et plus efficaces, il devient intéressant de regrouper les parcelles, encore très morcelées, afin d’optimiser l’utilisation de ces machines.
Les politiques de remembrement de l’après-guerre accentuent ce phénomène.

Densification du bati et extension urbaine, 
implantation de lotissements modernes

Parcelles agricoles immenses 
suite au remembrement

Maintien partiel du bocage dans la trame 
urbaine, maintien en bordure de la ville et sur 

les zones inondables non constructibles

Défrichement progressif de certains coteaux 
suite à la reprise du paturage par les moutons. 
Maintien de certaines parcelles en boisements
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Le développement des grands axes de transport marque profondément le territoire actuel, couplé à la tertiarisation (développement des services, du tourisme) des emplois 
qui s’opère depuis les années 80, confère à certains villages ruraux une attractivité nouvelle. En effet, les terrains sont moins chers que dans les agglomérations où l’emploi se 
concentre, et l’espace disponible permet l’implantation de maisons, attractives pour les familles. De plus la présence des grands axes routiers (A26 et N42) permet un déplacement 
facile vers le lieu de travail. On observe alors une vague de constructions pavillonnaires dans les années 90, qui s’implantent le long de ces grands axes, générant un développement 
tentaculaire de certains villages ruraux. 

Développement  et modernisation de 
l’industrie papetière

Parcelles agricoles immenses 
suite au remembrement

Défrichement progressif de certains coteaux 
suite à la reprise du paturage par les moutons. 
Maintien de certaines parcelles en boisements

Densification du bati et extension urbaine, 
implantation de lotissements modernes

Disparition du bocage dans la trame urbaine, 
maintien en bordure de la ville et sur les zones 

inondables non constructibles
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Après cette approche historique nous pouvons à présent étudier les dynamiques actuelles qui s’exercent sur le territoire de la CCPL. Ces dynamiques sont liées à deux 
types de flux:

3/ les dynamiqUes actUelles :

Enjeux géographiques de ces flux

 Les axes routiers sont donc primordiaux puisqu’ils structurent le paysage mais permettent également la circulation des actifs et des touristes, indispensables au 
développement économique de la CCPL. Ces aménagements favorisent l’arrivée de nouveaux habitants, ce qui a des conséquences sur le paysage par la nécessité de 
créer de nouveaux logements : l’étalement urbain et les constructions pavillonnaires.

 Alors que l’on retrouve ces deux phénomènes dans toutes les communes de la CCPL et que les flux sont globalement similaires, on remarque différentes 
morphologies du territoire selon les vallées. C’est alors en étudiant les composantes paysagères et leurs dispositions que l’on peut alors identifier différentes organisations 
paysagères permettant de dégager des entités

Flux liés à l’emploi
La CCPL est sous l’influence de  bassins d’emploi à 3 échelles différentes qui sont 
responsables des principaux flux :

• Au sein de la communauté de communes : Bassin d’emploi de Lumbres et la 
vallée de l’Aa
• En périphérie directe de la CCPL : Licques petit bassin d’emploi, mais nombreux 
commerces de proximité. Saint-Omer destination principale des salariés de la 
CCPL 
• A l’échelle de la région : Calais, Boulogne-sur-Mer et Dunkerque

 C’est grâce aux aménagements routiers (A26 et N42) et au cadre de vie 
rural que des habitants viennent s’installer au sein de la CCPL. La population 
augmente donc grâce à ces « néo-ruraux » et cela a pour conséquence principale 
l’extension des villages par la création de nouvelles maisons. Ces habitants viennent 
généralement de la région du Nord-Pas-de-Calais et travaillent principalement dans 
les villes du littoral.

Flux touristiques
 Les flux touristiques sont liés à la position géographique de la communauté 
de communes.

 La CCPL, comme tout le département du Pas-de-Calais, profite de la proximité 
de la frontière belge et du tunnel sous la Manche ainsi que de son appartenance 
au PNR. Cela lui donne un rôle de « porte d’entrée » pour les voyageurs étrangers, 
principalement belges et anglais. Le territoire vallonné de la CCPL contraste avec les 
plaines du Nord et marque ainsi un changement d’identité qui sert de repère pour 
les touristes. Il existe actuellement quelques infrastructures permettant l’accueil 
touristique : le rando-rail, les chemins de randonnée et estaminets, les parcours de 
trail, les gîtes…
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Licques

Saint-Omer

Lumbres

 Carte des dynamiques actuelles de la CCPL 
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B. La CCPL : des composantes communes

1. Des Paysages agricoles

• Les grandes cultures
• L’élevage
• Les coteaux pâturés

2. Des paysages arborés

• Les boisements 
• Le bocage

3. Des paysages habités et « utilisés »

• L’implantation du bâti
• Les infrastructures
• Les loisirs activités

4. Des paysages d’eau

 Le territoire de la CCPL intègre plusieurs espaces où l’on retrouve des composantes 
paysagères communes mais dont la proportion et l’agencement de chacune déclinent des unités et 
des ambiances très différentes. De façon schématique, on retrouve généralement la trame suivante 
:
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B. La CCPL : des composantes communes

1/des paysages agricoles

Les parcelles agricoles destinées aux cultures prennent aujourd’hui de plus en plus 
d’importance dans le paysage. En effet, l’évolution des techniques et de l’économie 
agricole ont favorisé le remembrement des terres. Le contexte actuel étant de plus en 
plus défavorable à l’élevage, on observe également une diminution des STH au profit des 
cultures. Cet étalement des parcelles cultivés dessine ainsi des paysages très ouverts que 
l’on observe souvent sur le territoire de la CCPL, principalement sur les plateaux à l’ Est 
et   au Sud-Est

Les grandes cultures

Plateau agricole de Seninghem

Grandes cultures

Cours d’eau
Routes

Carte de la répartition des grandes cultures d’après les données du PNR 
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B. La CCPL : des composantes communes

 Si le contexte économique agricole actuel et la diminution des STH semblent 
mener vers une diminution des pratiques d’élevage, le territoire de la CCPL conserve 
encore une diversité d’activités d’élevage intéressante. Quelques races locales sont 
encore élevées comme les moutons boulonnais sur les coteaux d’Acquin ou encore 
des chevaux boulonnais que l’on peut observer à Dohem. Le territoire est également 
pâturé par quelques caprins, mais l’élevage majeur de ce territoire reste le bovin laitier et 
mixte, que l’on observe généralement dans les bocages en bordure de village. Quelques 
élevages de volailles ont été observés chez des particuliers, mais ne constituent pas une 
part importante du cheptel domestique de la région. Le territoire de la CCPL possède 
donc un patrimoine domestique varié qui malgré son déclin continue à préserver des 
paysages dynamiques et verdoyants.

L’élevage 

Elevage près d’Acquin

Prairies

Cours d’eau
Routes

Carte de la répartition des pâtures d’après les données du PNR 
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B. La CCPL : des composantes communes

 Le paysage caractéristique des coteaux est typiquement constitué par une végétation 
d’herbes rases, la pelouse, entretenue par le pâturage extensif séculaire des moutons ou des 
bovins. Le berger était ainsi responsable de l’entretien du paysage ouvert, propre aux régions 
connaissant ce type d’activité.

En mosaïque avec cette végétation d’origine pastorale, des herbes hautes colonisent les 
secteurs non broutés tandis que les fourrés de genévrier commun donnent une physionomie 
particulière à ce paysage. L’exposition au sud de plusieurs coteaux ainsi que les sols drainants 
qu’ils offrent permettent à plusieurs espèces thermophiles d’y atteindre la limite nord de leur 
aire de répartition.

Traditionnellement et anciennement parcourus par des troupeaux itinérants, ces coteaux sont 
souvent abandonnés lorsqu’ils sont difficiles d’accès ou trop pentus, la fermeture complète du 
milieu et son évolution lente vers la forêt peuvent s’accomplir en 30 ou 40 ans. L’exploitation 
de la craie est aussi une cause de disparition des coteaux. Ailleurs, la topographie plus douce a 
entraîné leur intensification, leur mise en culture ou leur plantation

Aujourd’hui, la plupart des grands coteaux crayeux de l’ouest de la région font l’objet d’une 
gestion attentive à la préservation de leur flore et de leur faune.

Il ne reste plus que 840 hectares de sites à pelouses et habitats associés dont environ 53 % sont 
des sites protégés, que ce soit en réserve naturelle, arrêté de protection de biotope (APB) ou 
sous maîtrise foncière. Actuellement Eden 62, le Conservatoire des espaces naturels du Nord 
et du Pas-de-Calais et le Parc travaillent à la préservation de plus de 450 hectares de pelouses 
calcicoles.

Les coteaux

Carte de la répartition des coteaux d’après les données du PNR 

Coteaux 
Routes
Cours d’eau

Moutons BoulonnaisGenévriers Orchidées

Réserve naturelle des coteaux de Wavrans-sur-l’Aa 
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B. La CCPL : des composantes communes

2/ des paysages arborés

 Sur le territoire vallonné de la CCPL le patrimoine arboré est 
un élément phare:
 Au sommet des buttes de vieilles forêts demeurent et sur 
les versants difficilement cultivables des boisements et haies vives 
persistent ou s’installent au détriment des anciennes pâtures. On 
retrouve une auréole bocagère autour de chaque village.  En fond 
de vallon, le long des cours d’eau de nombreux arbres et arbustes 
soulignent la topographie. 

 On retrouve au sein de la communauté de communes des boisements de taille plus 
ou moins importante qui correspondent à des forêts fermées, dont les principales essences 
sont le hêtre, le frêne et le chêne. De façon générale, on retrouve des forêts essentiellement 
sur les plateaux mais aussi sur quelques coteaux calcaires.

 La majorité des exploitations forestières fait partie des forêts dites privées. Elles 
jouent un rôle important pour les associations de chasseurs, de nombreuses forêts sont 
considérées comme des réserves de chasse. Dans cette perspective, quelques reboisements 
ont été effectués. On observe ainsi de nombreux boisements en timbre poste. De plus le bois 
est parfois exploité en tant que bois de chauffage et bois d’oeuvre.

 Au nord de la communauté de communes, situé sur la commune de Bonningues les 
Ardres, séparant le Pays de Licques des coteaux de l’Audomarois on retrouve une grande 
forêt domaniale : la forêt de Tournehem. Grand massif boisé elle occupe au total une surface 
958 hectares

 Une forêt domaniale est la propriété de l’état et sa gestion est assurée par l’Office 
National des Forêts. Les plans de gestion ont cherché à développer des peuplements variés. 
On peut retrouver des taillis, des taillis sous futaie mais aussi des futaies d’âge divers, avec 
toujours un sous-bois arbustif dense.

Les boisements

Carte de la répartition du patrimoine arboré d’après les données du PNR

Forêt de Tournehem

Bois
Haie

Cours d’eau
Routes
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B. La CCPL : des composantes communes

Diguette

Arbre têtard

Arbre de haut  jet 

Utilisées dans les grandes parcelles agricoles pour 
limiter l’érosion concentrée. Disposées en fond de 
talweg, elles permettent de ralentir les vitesses 
d’écoulement, améliorer l’infiltration de l’eau et 
combler les ravines. Elles sont constituées de pieux 
de saules placés en quinconce et de fagots de saules 
mis entre les rangées de pieux. 

Se dit d’un arbre haute-tige au tronc élevé 
pouvant atteindre 15 à 30 mètres de hauteur. 
Dans la communauté de commune on retrouve 
principalement le frêne, l’érable  l’aulne et le chêne.

Arbre écimé régulièrement, tous les 8 à 10 ans 
à une même hauteur, de façon à favoriser le 
développement des repousses supérieures. Cette 
taille, permettant de récolter du bois de chauffage, 
est réalisée sur des arbres à fort développement 
végétatif comme le saule ou le frêne. On retrouve 
ces arbres le plus souvent aux abords d’habitations 
et des cours d’eau.

Haies taillées

Haies vives

Haies brises vent

Très répandues, ces 
haies servent d’enclos 
pour le bétail et sont 
principalement constituées 
d’aubépines 

Haies non taillées qui 
associent plusieurs essences 
d’arbustes, d’arbrisseaux et 
d’abres. 

Les hais brise vent sont 
surtout présente sur les 
hauts plateaux cultivés ou 
les vents de sud ouest 

Le bocage

 Le bocage occupe une place importante dans la communauté de 
commune. Il sert de clôture et d’abris pour le bétail et de réserve de bois de 
chauffage. La végétation qui le compose lui permet d’assurer une fonction de 
brise vent et de limiter l’érosion des sols.  Du point de vu paysager le bocage est 
une vrai valeur ajoutée au territoire, il rompt  la monotonie du paysage agricole, 
se pare d’un feuillage changeant en fonction des saisons et est un réservoir de 
biodiversité. 
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B. La CCPL : des composantes communes

3/ des paysages habités

 Le bâti s’organise sur le territoire majoritairement sous la forme 
de villages, bourgs ou hameaux ruraux. Traditionnellement, on observe 
sur le territoire, différents types d’organisations des agglomérations, 
qui induisent aujourd’hui des types d’urbanisation (lorsqu’il y a 
urbanisation) et d’implantation de nouveau bâti différents.

Implantation dispersée

 On y voit l’héritage des communaux. Les propriétés sont situées dans leurs terres, 
formant des hameaux, et les communaux se trouvent entre chaque hameau. Ces hameaux 
sont traditionnellement reliés entre eux par un réseau de chemins, dont certains sont encore 
présents aujourd’hui. Cette organisation se retrouve normalement dans le Boulonnais, mais 
certaines communes du territoire (Wismes, Zudausque…) sont organisées sur ce modèle.

L’urbanisation s’opère généralement en reliant les hameaux entre eux le long des axes de 
communication. On assiste alors à un développement « tentaculaire » de la commune.

Carte de la répartition du patrimoine bâti d’après les données du PNR

Latitude :

   2° 09' 11.8" ELongitude :

© IGN 2015 - www.geoportail.gouv.fr/mentions-legales

  50° 44' 56.5" N

zudausques

Exemple d’implantation dispersée à Zudausque 

L’Implantation du bâti
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B. La CCPL : des composantes communes

Implantation concentrée

 Elle s’articule autour d’un « noyau » (église, école, café), et peut se 
présenter sous différentes formes.

En noyau 

En cas de fortes contraintes topographiques, ou de présence de bois à proximité, 
on assiste généralement à un habitat groupé autour d’un seul noyau. C’est le cas 
de Nielles-lès-Bléquin, Affringues, ou encore Bonningues-les-Ardre.

Le nouvel habitat s’implante généralement le long des axes de circulations, ce qui 
peut déformer cette structure de différentes façons selon qu’elle possède un seul 
ou plusieurs axes principaux.

En double noyau 

Certains sont organisés sur un modèle de double noyau. Le centre avec l’église 
est bien présent, mais un autre pôle d’habitation existe. Cela est généralement 
dû au regroupement de deux paroisses (Ouve-Wirquin, Rémilly-Wirquin, Aquin-
Westbécourt…), et on trouve généralement une église ou chapelle dans chacun 
des deux noyaux.

L’implantation de nouveau bâti peut s’effectuer le long des axes reliant les deux 
anciennes paroisses, au alors de façon indépendante le long des axes desservant 
chaque noyau.

Village en étoile 

On observe également des villages « en étoile », où le bâti est implanté le long 
d’axes convergeant vers le centre. C’est le cas par exemple d’Escoeuilles et 
d’Alquine. L’implantation du nouveau bâti se fait généralement le long des axes, 
avec la possibilité qu’un axe soit favorisé, par son importance (lien avec d’autres 
agglomérations par exemple).

Village-rue 

Plusieurs villages du territoire sont organisés en longueur, les « villages-rues ». 
Articulé autour d’un seul axe, il suit généralement un fond de vallée, un cours 
d’eau ou une topographie accidentée. On retrouve se schéma d’aménagement à 
Seninghem ou Bayenghem-lès-Seninghem.

La tendance d’implantation du nouveau bâti est alors de prolonger cette rue 
de part et d’autre du village. On observe peu d’étalement latéral puisqu’il est 
généralement contraint par la topographie du lieu.

Les bourgs 

Enfin, les bourg ou bourgades, présentent généralement un patrimoine bâti 
marqué par l’industrialisation, la présence de moyens de communications (chemin 
de fer…), et la présence de bâtiments industriels. Sur le territoire, on citera 
Lumbres comme unique exemple.Dans ce cas le nouveau bâti s’implante selon la 
place disponible, au sein de la ceinture déjà existante s’il y a de l’espace, ou en 
périphérie.

Latitude :

   2° 04' 29.9" ELongitude :

© IGN 2015 - www.geoportail.gouv.fr/mentions-legales

  50° 41' 22.3" N

affringues

Latitude :

   2° 02' 40.1" ELongitude :

© IGN 2015 - www.geoportail.gouv.fr/mentions-legales

  50° 42' 08.1" N

bayenghem

Exemple d’implantation en noyau à Af fringues Exemple de village rue à Seninghem
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B. La CCPL : des composantes communes

L’implantation des bâtiments au sein des agglomérations

 Dans les communes rurales, le bâti s’implante traditionnellement avec la façade principale au Sud Est ou au Sud. Ainsi, suivant l’orientation 
des rues de la commune, on observe des rues bordées d’alignement de façades (espace privé caché de l’espace public par le bâtiment), ou au 
contraire, rythmées par les pignons de chaque bâtiment (espace privé visible au moins en partie depuis l’espace public). Cette orientation peut varier 
dans les zones au relief marqué ou le bâti est généralement implanté parallèlement aux courbes de niveau.

BÂTI TRADITIONNEL (Dont Ferme Carrée)

Il s’agit ici du bâti existant depuis plusieurs siècles. La plupart de ces bâtiments 
comprennent une partie à vocation initiale agricole (parfois conservée en 
tant que grange ou zone de stockage de matériel, ou réaménagé en surface 
d’habitation), et une partie habitable.

Implantation :  En alignement de la rue/route, de plain pied, la cour est 
intérieure, la partie habitation est originellement située dans la partie la 
plus éloignée de la rue.

Aujourd’hui on observe parfois la présence de hangars agricoles à proximité.

Matériaux utilisés dans la construction : Traditionnellement  les habitation 
sont en craie ou en  torchis, avec un mur maçonné en soubassement (silex, 
puis briques). Ce mur maçonné est enduit de goudron pour le protéger 
des intempéries. Certaines façades peuvent être en bois (bardeaux ou 
planches). Celles plus récentes (XVIe/XIXe siècle) sont en briques. Les 
murs sont traditionnellement protégés par un enduit à la chaux de couleur 
blanche. On observe beaucoup de bâtiments où la brique est apparente.

Le toit (pente d’environ 50° avec présence d’un coyau sur la partie basse) 
est couvert de tuiles de type panne artésienne, non vernissée.

Coyau à Wismes

Maison en craie et briques à Acquin
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B. La CCPL : des composantes communes

Ce type d’habitat se retrouve dans les agglomérations ayant subit les différentes vagues 
d’urbanisation des années 90 à nos jours. Il est donc inégalement réparti sur le territoire. La 
majorité de ces habitats sont des maisons individuelles, mais on retrouve quelques logements 
collectifs ou individuels groupés.

Implantation : Généralement implanté au centre de la parcelle, il est de ce fait très consommateur 
d’espace. Au niveau de l’implantation au sein de la commune, on retrouve généralement ce type 
de bâti en périphérie de la zone d’implantation historique. Il arrive également qu’on l’on retrouve 
ce type de bâti au centre des villages, lorsqu’ils ont été implantés sur des dents creuses.

Matériaux utilisés dans la construction : On observe une grande hétérogénéité dans les 
matériaux utilisés. Dans certains cas, cela peut entraîner un manque flagrant d’unité au sein 
d’une agglomération. Parfois totalement déconnecté des aspects du bâti traditionnel, cela peut 
également causer des difficultés d’intégration au sein du bâti traditionnel.

Forme et aspect général du bâti : Encore une fois, on observe une grande hétérogénéité au 
niveau des formes et des aspects. Si certains modèles type ressortent, on observe sur le territoire 
quelques formes ou couleurs déconnectés de l’existant.

De forme et d’implantation identique que le bâti 
traditionnel, il présente une grande hétérogénéité de 
matériaux en fonction de l’époque de rénovation, et 
de la sensibilité du propriétaire à la préservation du 
patrimoine. Dans le cas du bâti traditionnel à plusieurs 
ailes (ferme carrée par exemple) il arrive que une ou 
plusieurs des ailes originelles aient disparu. A l’inverse 
certains bâtiments se sont vus dotés d’extensions.

BÂTI RECENT (depuis les années 90)

BÂTI TRADITIONNEL RENOVE

Maison rénové à Pihem

Construction à Zudausque 

Maison rénové à Cormette
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Il s’agit de bâtiments à fonction agricole. Ils peuvent servir d’étable, de grange, ou encore de zones de stockage 
de matériel. On note la présence d’éléments plastiques (pneus, balles d’ensilage…) à proximité, qui peuvent 
avoir un impact visuel non négligeable selon les cas.

D’intégration paysagère difficile, ils sont parfois entourés de végétation dans le but d’en diminuer l’impact.

Implantation : Sur la frange extérieure des agglomérations, afin de permettre un accès facilité aux parcelles 
alentours. Dans certains cas isolés au milieu de parcelles agricoles.

Matériaux utilisés dans la construction : Le plus souvent en tôle ou en bois, ils possèdent un soubassement 
maçonné (parpaing ou béton) plus ou moins haut. Ce soubassement a moins d’impact visuel lorsqu’il est plus 
bas, et peut être masqué par l’implantation d’arbustes à proximité.

Forme et aspect général du bâti : Bâti massif (d’un seul bloc), de forme parallélépipédique et de couleur 
uniforme. Il peut avoir un impact visuel fort, particulièrement s’il n’est pas masqué par de la végétation, et si sa 
couleur contraste avec les teintes environnantes (gris métallique par exemple). Les contraintes techniquesliées 
à ce type de bâtiments en contraignent la forme et les dimensions. On note cependant que dans la majorité 
des cas, des efforts fournis quand à l’intégration de ces bâtiments (plantations d’arbres ou d’arbustes autour, 
teintes plus discrètes…)

BÂTI AGRICOLE

BÂTI INDUSTRIEL

Héritage de l’histoire industriel du territoire, ce bâti se caractérise par sa fonctionnalité technique. L’aspect 
visuel n’est pas pris en compte dans sa construction, et il possède un impact visuel fort, tant par ses formes 
que par ses dimensions. Des nuisances peuvent-être occasionnées aux alentours immédiats (poussières, 
bruit…). Il est à noter cependant qu’il fait aujourd’hui parti du patrimoine du territoire, et qu’il constitue des 
« points de repères » visuels et spatiaux.

Cimenterie de Lumbre
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On note dans la plupart des villages plusieurs éléments rappelant 
l’histoire du lieu (puits, chapelles…). Ce sont autant d’éléments qui 
structurent les villages ruraux. Ce petit patrimoine, bien que discret, 
possède des potentialités importantes, dans le développement 
d’un tourisme vert notamment (point remarquable au détour d’une 
randonnée par exemple).

Chaque village possède a minima son église, et parfois certaines maisons 
de maîtres ou ancien bâtiments fortifiés. Ces éléments très visibles et 
chargés d’histoire, font partie intégrante de l’identité du territoire.

PATRIMOINE HISTORIQUE PETIT PATRIMOINE

Eglise de Clerques Chapelle de Westbécourt
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 On retrouve au sein du pays de Lumbres de 
nombreux axes de communication qui permettent de 
connecter l’ensemble des communes entre elles et de relier 
la CCPL au reste de la région.

On peut distinguer deux axes majeurs :

• L’autoroute A26 traverse la partie nord-est de la 
communauté de communes depuis la fin des années 70 et 
permet de relier Saint-Omer à Calais. C’est aussi un axe de 
circulation majeur entre la France et le Royaume uni.

• La nationale N42 d’une longueur totale de 41km 
permet de joindre Saint-Omer à Boulogne sur Mer. Située 
le long d’une ligne de crête elle partage la communauté 
de communes en deux. De sa position en hauteur elle 
est visible d’une grande partie du territoire. Cependant, 
malgré les quelques nuisances sonores occasionnées, la 
nationale semble particulièrement bien intégrée dans le 
paysage.

Les infrastructures Les axes de communication 

Ligne THT 

On peut observer à différents 
endroits des lignes très 
haute tension qui traversent 
une partie du territoire de la 
CCPL. Comme ici, au alentour 
de Blequin.

 Près de Remilly-Wirquin sur les hauteurs du Haut 
Artois, on retrouve le parc éolien des Prés Hauts et ses 6 
éoliennes de 59m de haut. Mis en place entre 2008 et 
2009  il correspond à une puissance totale installée de 12 
MW pour une production électrique de 25,7 GWh/an. Cela 
correspondrait à la consommation en électricité de 9 400 
foyers, soit la consommation électrique de l’ensemble des 
habitants de la Communauté de Communes du Pays de 
Lumbres (23 690 habitants).Parc éolien des Prés hautLigne THT au Sud Ouest de la CCPL

Le parc éolien  

Carte des infrastructures d’apres les données du PNR 



31Diagnostic paysager de la communauté de communes du pays de Lumbres

B. La CCPL : des composantes communes

Le parc d’activités de la Porte du Lit toral :

 S’étalant sur une surface de 50 hectares, le parc d’activités de la 
porte du littoral est situé dans le nord-est de la communauté de communes 
à proximité de Saint-Omer et à la jonction entre l’A26 et la RD942. Ce 
parc d’activités est ainsi grâce à ces axes de communication directement 
relié aux grandes agglomérations de la région (Boulogne-Sur-Mer, Calais, 
Dunkerque ou Lille) mais aussi à trois capitales européennes (Bruxelles, 
Londres et Paris). Aujourd’hui, cinq entreprises aux secteurs d’activités 
variés ont choisi de s’implanter au niveau de ce parc d’activité.

La question de l’intégration paysagère et environnementale peut 
cependant être soulevée. En effet, quelques mois après sa mise en place, 
de nombreuses parcelles sont encore inoccupées et les plantations en 
développement occupent une place peu importante.                  

 Un tourisme vert est en plein développement sur la communauté 
de communes. Les activités proposées sont essentiellement liées à des 
sports de nature.

Il existe déjà de nombreux chemins de randonnées traversant l’ensemble 
du territoire et de nouveaux sont en préparation. En juin 2015 sera 
inaugurée la première station de trail au nord de Paris. Située à Seninghem, 
elle comportera la mise en place de nouveaux chemins de course.

Au travers de l’ensemble des parcours de randonnées les marcheurs, 
cavaliers, et cyclistes peuvent trouver des estaminets. Ces auberges situées 
au sein de petites communes servent de relais pour les randonneurs et les 
touristes de passage.

En plus des chemins de randonnées, il est possible de parcourir l’ancienne 
voie ferrée qui reliait Boulogne-sur-Mer à Saint-Omer avec un train 
touristique ou le rando rail. Cette attraction locale rappelle un pédalo qui 
permet de se promener sur un parcours de 9km.

Au nord de la N42 se situe également l’Aa Saint-Omer Golf club. Il 
contribue au dynamisme de la région avec des parcours certifiés par des 
organisations internationales, comme le comité olympique.

Carte des sentiers de randonnées d’après les données du PNR 

Randonneurs prés de Bonningues-les-Ardres VTT sur le GR128

Les loisirs et activités
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2/ des paysages d’eaU

Nous l’avons vu, à travers la présentation sur l’hydrologie et l’évolution historique du territoire, la CCPL est marquée 
par de nombreux cours d’eau. Ils ont façonné les paysages et l’organisation spatiale des villages.

 L’eau a joué un rôle moteur dans l’économie locale en permettant tout d’abord 
l’exploitation des sols pour les cultures et les pâturages. A partir du XVème siècle c’est l’utilisation 
de l’énergie hydraulique qui se développe avec l’apparition des premiers moulins à eau. Certains 
ont été abandonnés (voir photo ci-contre : Vestiges du moulin à eau d’Audrehem sur la Hem) et 
d’autres restaurés comme à la Maison du papier d’Esquerdes. Enfin c’est pour son utilisation par 
l’industrie du papier et la cimenterie que la proximité de l’eau a été bénéfique. Les paysages de 
la CCPL ont donc en commun une histoire industrielle et agricole tournée vers les cours d’eau.

Roue à eau de la Maison du papier d’Esquerdes

L’eau, une ressource indispensable

Vestiges du moulin à eau d’Audrehem



33Diagnostic paysager de la communauté de communes du pays de Lumbres

B. La CCPL : des composantes communes

La proximité de l’eau peut cependant être source de problèmes, 
notamment lors des crues des cours d’eau. De nombreuses 
inondations ont été enregistrées ces dernières années dans 
les bassins versants de l’Aa et de la Hem. Ces crues se sont 
multipliées obligeant les communes à mettre en place des 
protections. Celles-ci se déclinent sous différentes formes si 
elles sont dans les villages ou dans les champs.

Un élément à maîtriser

Bassin de rétention d’Acquin-Westbecourt Aménagements de diguettes à Bonningues-les-Ardres

© DR ; syndicat-agricole.com

Ripisylve traditionnelle en campagne :

alignement de frênes et saules sur les berges

Aménagement renforcé sur le Blécquin : hauts soutènements en béton
Aménagement traditionnel d’une berge 

en bordure de route sur l’Acquin 
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1/ methodologie

La communauté de commune est située à l’intersection de trois 
grands paysages (cf: p.5 de l’Atlas du Nord-pas-De -Calais) . Apartir 
de ces délimitations nous avons affiné notre étude afin d’obtenir 
un découpage plus précis et cohérent à l’échelle de la CCPL. 
Une première division du territoire s’est faite d’après les bassins 
versant puis de manière plus fine en fonction de la répartition de 
chacune des composantes. En effet, un paysage peut présenter 
différentes ambiances selon qu’il soit très pâturé ou à l’inverse 
très cultivé présentent deux ambiances très différentes, où les 
activités humaines se sont adaptées à ce contexte. Le schéma 
type présenté plus haut montre également une limite visuelle en 
sommet de colline qui peut parfois jouer un rôle important sur la 
transition entre deux entités.

Par ailleurs, il apparaît sur certains secteurs plusieurs petites 
vallées très similaires, dont les sommets ne permettent pas de 
communiquer visuellement avec les vallées voisines, mais dont 
la composition est identique. Certaines entités paysagères sont 
donc composées d’une répétition de petites unités identiques.

Enfin, ce sont également toutes les dynamiques perceptibles sur 
le territoire qui ont dessiné les entités. En effet, la proximité de 
grandes villes, d’axes routiers importants, influe directement sur 
le fonctionnement et l’attractivité du territoire. Ce phénomène 
se perçoit très nettement sur la CCPL et permet d’ajouter une 
distinction entre différentes entités.

Carte de découpage des entités 

1/ methodologie de délimitation des entités paysagères
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 Comme pour de nombreuses entités paysagères, 
c’est d’abord la topographie qui a façonné ce territoire. 
S’implantant dans une large cuvette qui s’étire de 
Coulomby jusqu’à Bayenghem, le paysage se dessine 
au Nord par des coteaux raides et au Sud par un relief 
beaucoup plus doux. Dans le fond de la vallée, le bâti s’est 
naturellement implanté le long de l’Urne à l’eau, donnant 
lieu dès le XVIIème siècle à une trame d’habitations. 
Originellement étalée et entourée de bocages qui s’est 
progressivement densifiée avec de nombreuses maisons 
individuelles. A plus grande échelle, on retrouve sur le 
versant nord les coteaux pâturés, qui laissent deviner au 
sommet la présence de la N42, alors que le versant sud 
s’est plus facilement laissé coloniser par les cultures tout 
en laissant la forêt dominer les hauteurs incultivables.

a. La vallée de l’Urne à l’eau

Carte de l’occupation des sols de la vallée de l’Urne a l’eau 

2/ caracterisation des entités paysagères

Bois
Prairie
Grandes cultures
Urbanisation
Cours d’eau

Coulomby 

Seninghem

Bayenghem-les-seninghem

Communes
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a. La vallée de l’Urne à l’eau

Quels ressentis sur cette enité paysagère ?

 Cette zone présente un déséquilibre topographique qui a permis justement 
une appropriation très équilibrée de l’espace, avec une complémentarité 
pâturages/cultures qui instaure une ambiance relativement champêtre sur cet 
espace. Le fond de vallée donne à voir sur des coteaux très enherbés d’un coté, 
et sur un paysage plus cultivé de l’autre. L’axe routier qui longe l’Urne à l’eau 
était autrefois un axe majeur, il constitue toujours aujourd’hui une infrastructure 
importante qui semble aménagée davantage pour les véhicules que les piétons. Si 
ce dernier peut parfois peiner à trouver sa place, la sinuosité du tracé sur l’espace 
bâti ancien réinstaure par endroit une ambiance de village plus marquée. On est 
donc sur une entité très axiale qui s’est laissée coloniser par l’urbanisation tout 
en conservant des espaces agricoles très présents sur les versants de la vallée.

La perception du paysage selon un élu – Synthèse d’un entretien

 Il est d’abord intéressant de noter l’importance attribuée à l’agriculture 
sur ce territoire, Celle-ci permettant le maintien de paysages dynamiques et 
attractifs. L’agriculture est encouragée à préserver son activité bocagère, par 
tradition mais également pour prévenir des risques d’inondations. Accompagnée 
par le PNR, la commune cherche à valoriser ses paysages par des sentiers de 
randonnée, ceux-ci permettant également de développer le tourisme.

 Si l’on se recentre sur le village, l’accès rapide aux grands axes de circulation 
et donc aux villes rendent ce secteur très attractif, la commune constate ainsi 
une urbanisation qui s’est étalée le long des routes, et qu’il faudrait aujourd’hui 
repenser pour permettre un développement cohérent du territoire. C’est dans 
ce sens que le PLUi représentera un outil très intéressant, d’autant plus que sa 
réalisation à l’échelle intercommunale permettra d’impliquer tous les villages de 
la CCPL.

Vue sur Seninghem et la N42
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Bois de la
Varennne

N42

St Omer

Boulogne-sur-mer

Route nationale qui accentue la 
limite naturelle

Habitat linéaire suivant le 
cours d’eau 

Coteaux calcaires 
et haies perpendiculaires au sens 

de la pente

Versant sud avec prédominance 
des grandes cultures

NORD

Bloc diagramme de la vallée de l’Urne à l’eau

Extraits de témoignages d’habitants

« Ce qu’on aime ici, c’est la tranquillité des lieux, cette 
ambiance de campagne, tout en étant bien connectés 
avec Lumbres et les grandes villes environnantes »

« Ici, c’est vallonné, c’est accueillant, les sentiers de 
randonnée sont nombreux. Avec l’arrivée des grands 
axes, les villages situés à proximité ont pu se développer 
plus rapidement. Cela rend notre territoire plus 
dynamique. »

a. La vallée de l’Urne à l’eau
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b. La vallée de la Hem

 La vallée de la Hem regroupe deux zones différentes mais appartenant 
au même bassin versant :  la forêt de Tournehem et une grande vallée bocagère. 

Cette entité se démarque principalement par son relief assez marqué qui fait 
une porte d’entrée vers les plateaux de l’artois depuis les plaines maritimes. 
De part et d’autre de la Hem de nombreux ruisseaux ont creusé des vallons 
encaissés permettant le développement de nombreuses auréoles bocagères à 
proximités des villages. La vallée de la Hem est en entonnoir et les communes 
en aval sont sujettes à des inondations, accentuées par l’artificialisation des 
sols. Les bocages sont actuellement utilisés pour la pâture des bovins ou plus 
rarement par des élevages de chevaux boulonnais. Les champs de cultures se 
sont implantés au pied des reliefs sur des surfaces relativement restreintes et 
on dénombre peu de très grandes parcelles agricoles. Les coteaux sont destinés 
à la pâture des moutons, alors que les sommets des monts sont boisés.

La forêt domaniale de Tournehem est située au nord-est de la communauté de 
commune. Elle est composée principalement d’hêtres et de frênes et le relief 
y est très marqué. La forêt s’étend sur des coteaux abrupts calcicoles typique 
sde la partie orientale du Pays de Licques. Les boisements en futaie et taillis 
sous futaie favorisent une grande diversité végétale et animale. Actuellement 
cette forêt a de multiples fonctions : production de bois d’œuvre et de bois de 
chauffe, réserve de chasse, randonnées… Depuis 2013 la forêt de Tournehem 
est classé comme SIC (Site d’importance communautaire).

Carte de l’occupation des sols de la vallée de la Hem

Bois
Prairie
Grandes cultures
Urbanisation
Cours d’eau

Escoeuilles
Surques

Rebergues
Haut-Loquin

Audrehem

Clerques
Journy 

Alquine
Bonningues-

lès-Ardres

Communes de l’entité
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b. La vallée de la Hem

Quels ressentis sur cette entité paysagère ?

 La vallée de la Hem est marquée par ses reliefs délimitant son bassin versant 
avec de nombreux vallons en son sein. La vue porte facilement sur toute la vallée 
depuis les coteaux, permettant une appréciation globale de ses paysages.

Les villages sont relativement peu étendus et les habitations sont groupées ce qui 
donne un aspect d’îlots aux hameaux situés dans les vallées, proche des cours 
d’eau. Les ruisseaux présents sont peu visibles car dissimulés par les habitations 
et les haies. La présence de l’eau est toutefois appréciable par les aménagements 
des berges (gués, ripisylves, haies protectrices…). Les auréoles bocagères, très 
présentes, segmentent le paysage et soulignent le relief, alors que les champs 
moins présents l’atténuent. Les forêts, aux sommets des collines apportent des 
couleurs plus sombres. Les ambiances de sous-bois sont, elles, très variables au gré 
des saisons :   à l’automne une litière monochrome rouille vient trancher avec les 
troncs gris imposants des hêtres , et au printemps, avant l’arrivée du feuillage d’été, 
la forêt s’anime avec les tapis de jacinthes violettes et de renoncules blanches.

La perception du paysage selon un élu – Synthèse d’un entretien

 La force du territoire est à la fois son cadre de vie paisible et ses paysages 
vallonnés : «Quand on se promène on n’entend rien, on regarde !». Les villages 
ayant conservé des développements concentriques cela maintient une cohérence 
dans la vallée. D’un point de vue pratique, la vie des communes de la vallée de la 
Hem est orientée vers Licques ou Tournehem-sur-la-Hem. Les bassins d’emploi sont 
principalement hors de la vallée vers Lumbres, St-Omer ou sur le littoral. Les activités 
économiques de la vallée de la Hem ont subi la chute d’emploi de la cristallerie 
d’Arques, avec la perte d’habitants et de commerces locaux. Actuellement de 
nouveaux habitants viennent se loger dans ces communes de la CCPL.

Les sentiers de randonnées sont très appréciés et utilisés, par les touristes mais 
également par les locaux. Dans la forêt de de Tournehem, la présence du GR 145, 
tronçon de la voie romaine Via Francigena qui relie Canterbury à Rome depuis le 
deuxième siècle après J.-C., est bénéfique.

Vue sur la vallée de la Hem depuis les hauts de Clerque GR dans la foret de tournehem
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Forêt sur les buttes

Grandes cultures

Coteaux calcaires 

NORD

Bloc diagramme de la vallée de la Hem

Extraits de témoignages d’habitants

«Le cadre de vie est  calme et naturel, c’est très 
agréable de vivre ici. Quand mes amis viennent on va 
se balader le long de la Hem, ça les change de Lille. »

« Notre commune manque parfois de dynamisme et 
d’activité mais pour les amateurs les nombreux sentiers 
de randonnée sont très appréciable » Petits reliefs entre chaque cours 

d’eau
Large vallée inondable avec de 
multiples cours d’eau à débit 

changeant 

Village groupé
et système bocager marqué

b. La vallée de la Hem
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 Le val d’Acquin est constitué de vallées bocagères qui convergent vers 
la Lecque.

Sur l’ensemble de l’entité, l’habitat est similaire. On trouve de nombreuses 
fermes anciennes à cour carrée et habillée de briques qui sont aujourd’hui 
restaurées mais aussi des constructions plus récentes qui accueillent les 
nouveaux arrivants.

L’élevage reste très important au sein de ce territoire d’où la présence de 
nombreuses haies taillées basses . On y retrouve de l’élevage de vache à lait 
ou à viande, de moutons et aussi de chevaux boulonnais pour le maintien de 
la race.

Autour de ces quelques espaces de bocage, on retrouve la place importante 
donnée à l’agriculture avec d’importantes parcelles dédiées aux grandes 
cultures. 

Cette entité regroupe de nombreuses activités intéressantes, qui tirent parti 
du territoire :

Sur les hauteurs, la réserve naturelle de la grotte et pelouses d’Acquin-
Westbécourt s’étale sur 30 hectares. Ancienne réserve naturelle volontaire 
elle est depuis 2008 une réserve naturelle nationale. Il s’agit de l’habitat 
préférentiel pour de nombreuses espèces de chauve-souris. De nombreux 
chemins de randonnées sont égalements présents au sein de la réserve.

Caché par un grand espace boisé d’un côté et la nationale de l’autre, c’est dans 
cette entité paysagère que l’on retrouve l’Aa Saint Omer Golf club. Installé 
sur les vallons naturels caractéristiques du territoire, cet espace est très peu 
visible de l’extérieur et est ainsi doté d’une bonne intégration paysagère.

c. Le val d’Acquin

Carte de l’occupation des sols du val d’Acquin

Bois
Prairie
Grandes cultures
Urbanisation
Cours d’eau

Acquin-Westbécourt 

Bouvelinghem 

Quercamps

Boisdinghem

Communes de l’entité
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c. Le val d’Acquin

Quels ressentis sur cette entité paysagère ?

Le Val d’Acquin est le point d’intersection de plusieurs vallées présentes sur le 
territoire de la CCPL. Il s’agit donc d’un territoire très vallonné. La géographie nous 
offre des paysages diversifiés qui participent à la dynamisation d’un territoire 
rural.

Une place importante est laissée à la réserve d’où il est possible d’admirer 
l’ensemble des paysages du Val d’Acquin.

Du fait de sa position géographique l’entité paysagère du Val d’Acquin a de 
nombreux points positifs. A proximité des axes de communication les communes 
participent à la dynamique du territoire. Par ailleurs une hétérogénéité des 
paysages grâce aux nombreux vallons qui cassent le rythme des grandes cultures.

La perception du paysage selon un élu – Synthèse d’un entretien

L’une des forces de cette entité paysagère est sa situation géographique, à 
proximité de l’autoroute et de la nationale. De plus, très proche de Lumbres elle 
bénéficie du rayonnement de la plus grande commune de la CCPL.

Bien que l’on retrouve dans cette entité moins de cours d’eaux que dans les 
autres,elle est également sujette aux inondations, notamment, au niveau de la 
commune d’Acquin où des terrains communaux ont été transformés en bassin de 
rétention d’eau.

En ce qui concerne l’urbanisation, bien que stable aujourd’hui elle a suivi une 
rapide augmentation depuis une dizaine d’années. Par exemple, en cinq ans la 
commune d’Acquin a vu sa population augmenter de 100 habitants, avec une 
part importante de logements locatifs.

Vue sur Acquin depuis les côteaux
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C. Les entités paysagères

Bloc diagramme du val d’Acquin

c. Le val d’Acquin

Coteaux calcaires

Pâture très présente dans les 
vallons et autour des villages

Grandes cultures sur plateau

Lumbres
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C. Les entités paysagères

d. Les plateaux audomarois

 L’entité des plateaux audomarois se caractérise dans un premier 
temps par une topographie plane qui s’étend jusqu’aux portes de St-Omer. 
Les grandes cultures recouvrent ainsi la majorité des surfaces et dessinent 
de vastes paysages agricoles tournés vers la production céréalière.

Au sud de l’entité nous retrouvons une butte boisée sur laquelle est perché 
le village de Wisques et ses édifices religieux. 

Sur ce territoire se sont également installés plusieurs villages, 
historiquement composés de grandes fermes, mais ils sont aujourd’hui 
en pleine croissance démographique. En effet, la proximité de Saint-Omer 
et aujourd’hui de l’A26 ont joué un rôle considérable dans l’évolution 
de l’habitat ces 50 dernières années, donnant lieu à l’implantation de 
nombreux logements nouveaux de type pavillonnaire. Cette dynamique a 
nettement augmenté la taille des villages et instauré une hétérogénéité 
notable avec le bâti ancien, ne laissant apparaître que peu de lieux de vie 
communs autour de ces habitations.

Carte de l’occupation des sols des plateaux audomarois 

Bois
Prairie
Grandes cultures
Urbanisation
Cours d’eau

Zudausques 

Leulinghem

Quelmes

Wisques

Communes
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C. Les entités Paysagères

d. Les plateaux audomarois

Quels ressentis sur cette entité paysagère ?

 Les plateaux audomarois diffèrent dans leurs paysages avec le reste de la CCPL. Les haies bocagères sont très réduites autour des hameaux, laissant 
visibles les grandes parcelles agricoles planes. La vue est dégagée grâce au relief doux. La végétation arborée n’est présente qu’au sein des communes ou le long 
de l’autoroute. 

Le schéma de développement des villages des plateaux audomarois est donc simplifié : les hameaux sont entourés de pâtures peu étendues, puis on retrouve les 
champs cultivés. L’absence de cours d’eau principaux et de forêts (à l’exception du bois de Wisques) forge un paysage régulier qui s’étend au Nord-Est au-delà de 
la communauté de communes.

Les villages de Quelmes et Zudausques attirant périodiquement de nouveaux habitants, ils sont marqués par les bâtis récents. L’extension urbaine y est forte et l’on 
y retrouve de nombreuses maisons à l’architecture singulière et des lotissements pavillonnaires. 

Vue sur l’un des hameaux de Zudausques
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La perception du paysage selon un élu 

 Synthèse d’un entretien

 La ville profite de la proximité de Saint-Omer pour 
l’arrivée d’habitants, il y a donc régulièrement des projets 
de construction. «Le nouveau lotissement est à une échelle 
trop grande par rapport à la population du village mais au 
moins il est bien implanté». L’autoroute est bénéfique au 
développement de la commune. Les haies transplantées 
le long sont utiles car elle la dissimule partiellement, ainsi 
elle ne vient pas segmenter le paysage.

L’agriculture est très présente et même s’il y a moins de 
pâturage qu’avant, des actions sont effectuées pour la 
préservation de l’environnement.

 Ci-contre l’évolution de la ville de Quelmes 
entre 1955 et 2015. En 60 ans, l’habitat pavillonnaire a 
rapidement colonisé l’Est du village, formant un quartier 
très découpé, présentant une nouvelle trame arborée 
inexistante auparavant. A noter par ailleurs l’apparition 
de l’A26 au Nord-Est, dont les premières sections ont été 
inaugurées en 1973.

Photo aérienne de Quelmes en 1955 Photo aérienne de Quelmes en 2015

d. Les plateaux audomarois
Lotissement pavillonaire à Zudausques
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Bois sur butte (aux alentours de 
Wisques)

Grandes cultures prédominante

Bloc diagramme des plateaux audomarois

Village linéaire avec une  auréole 
bocagère  peu marqueée

d. Les plateaux audomarois

NORD

A26 

Lumbres

Calais

Développement de l’habitat 
pavillonaire
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C. Les entités paysagères

 La vallée de l’Aa est la plus marquée par l’époque industrielle, c’est 
le bassin d’emploi et d’activité principal de la CCPL. Sa proximité directe 
avec l’autoroute, la route nationale et la présence de Lumbres avec 3700 
habitants en font le pôle central de la communauté de communes. Cette 
entité est marquée par 3 composantes paysagères principales : l’Aa qui 
structure la vallée, les coteaux calcaires qui la surplombent et l’étalement 
urbain et industriel le long de la rivière et des axes routiers principaux.

De nombreux village s’étirent le long de l’Aa, profitant des plaines du lit 
majeur de la rivière comme pâtures. Les habitations sont majoritairement 
situées d’un côté de l’Aa, selon les terrains plats disponibles, tout en 
évitant la proximité directe de l’Aa, sujet à des nombreuses crues. Les 
villages d’Ouve-Wirquin, Remilly-Wirquin et Esquerdes se sont implantés 
sur la rive droite de l’Aa, au pied des coteaux. Les autres villages de la 
vallée de l’Aa se sont quant à eux développés sur la rive gauche, disposant 
de plus de terrain plat de ce côté.

L’extension urbaine s’est faite dans un premier temps parallèlement à la 
rivière, le long des axes routiers. On assiste maintenant à une implantation 
progressive des habitations perpendiculairement à l’Aa. Ainsi des routes 
autrefois destinées aux engins agricoles pour accéder à leurs parcelles 
sont aujourd’hui utilisées pour implanter des groupements d’habitations.

e. Vallée et coteaux de l’Aa

Carte de l’occupation des sols des vallées et coteaux de l’Aa

Bois
Prairie
Grandes cultures
Urbanisation
Cours d’eau

Esquerdes 

Setques

Lumbres 

Wavrans-sur-l’Aa

Ouve-Wirquin

Remilly-Wirquin

Communes
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C. Les entités paysagères

e. Vallée et coteaux de l’Aa

Quel ressenti sur cette entité paysagère ?

 La vallée de l’Aa est indissociable de ses coteaux, la sensation qui domine est donc un paysage de 
contrastes. La vallée avec Lumbres et notamment les cheminées de la cimenterie très présentes visuellement, ou 
encore la carrière, plus dissimulée, sont des marqueurs importants du territoire. Ces points d’appel renforcent le 
sentiment de convergence des activités de la CCPL vers Lumbres. Cette convergence est accentuée par le relief 
des coteaux, qui bloque la vue, et l’Aa qui creuse la vallée en soulignant les monts.

Les coteaux calcaires apportent des teintes claires, du vert clair à l’ocre, aux paysages de la communauté de 
commune. Leur hauteur, leurs couleurs variant au fil des saisons et leur taille font des coteaux des éléments 
identitaires de cette région. Ils offrent également des panoramas sur la vallée permettant d’apprécier les 
paysages variés et l’organisation linéaire des villages de l’Aa.

Vue sur la vallée de l’Aa depuis les coteaux La cimenterie de Lumbres

Aménagement de l’Aa
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NORD

Bloc diagramme de la vallée de la Hem

Synthèse de témoignages d’habitants

Les coteaux plaisent à tous, ils sont très présents dans 
la représentation des habitants de leur territoire. La 
végétation et les pâtures des moutons sont également 
caractéristiques des paysages de l’Aa.

 « Les coteaux ça me rappelle la Provence où j’ai vécu 
pendant 10 ans ». « Avoir ce relief dans le Pas-de-Calais 
c’est se sentir privilégiée. Et puis les moutons et les 
chèvres font aussi partie des paysages depuis toujours 
». « Moi je viens là pour photographier les orchidées, il 
y en a beaucoup cette année ! ».

Bien que très visible depuis la nationale et les alentours 
de Lumbres, la cimenterie s’est fondu dans le paysage. 
C’est un élément marquant qui est apprécié pour sa 
fonction mais la nuisance en proximité est réelle. Les 
habitants l’associent à la vie et l’histoire de la commune. 

« L’usine on ne la voit plus,c’est l’habitude, et puis ça fait 
de l’emploi donc tant mieux si elle est là ». «Moi j’habite 
au pied et la poussière de ciment ça se met partout et 
c’est quotidien ».

e. Vallée et coteaux de l’Aa

Quelques boisements 
irréguliers

Nouveau lotissement

Grandes cultures sur plateau

Coteaux calcaires 

Pâture en fond de valléePrésence d’industrie

Ruisseau encaissé 

Bâti ancien
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C. Les entités paysagères

f. Les grands plateaux de l’Aa

 Cette entité se situe sur un secteur à la topographie relativement plane, où les courbes 
du relief s’étalent parfois sur plusieurs kilomètres. Cette particularité en a fait un territoire 
propice aux grandes cultures, qui se sont au fil du temps remembrées pour donner aujourd’hui 
un parcellaire étendu qui renforce les lignes horizontales du paysage. Ces grands plateaux , 
situés sur les hauteurs de la vallée de l’Aa, sont favorables à l’implantation d’éoliennes qui 
occupent aujourd’hui une place importante dans le paysage de cette entité. Traversée par la 
D928 et longée à l’est par l’A26, la présence des véhicules se fait souvent ressentir lorsque l’on se 
rapproche de ces axes, parfois par le mouvement des véhicules, parfois par le bourdonnement 
qu’émet le trafic.

 Comme le veut la topographie et le contexte socio-économique agricole, certains 
villages comme Pihem se retrouvent avec une très faible présence d’élevages et de bocages, 
et donnent ainsi lieu à une transition très rapide du bâti aux grandes cultures. A l’inverse, le 
village de Dohem situé en sommet de crête et qui surplombe cette entité a réussi à conserver 
ses pratiques d’élevage et ses auréoles bocagères. Avec son château, on devine l’organisation 
spatiale des villages autrefois. La commune est parcourue par la D190 qui la relie à son hameau, 
Maisnil. Anciennement bien distincts, ces deux lieux se sont laissés petit à petit raccorder par 
la construction de nouvelles maisons le long de la D190. Il en résulte deux ambiances très 
hétérogènes, celle d’un cœur de village où les lieux de vie sont nombreux, et celle d’un village-
rue où le piéton trouve moins facilement sa place.

Carte de l’occupation des sols des grands plateaux de l’Aa
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Prairie
Grandes cultures
Urbanisation
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Pihem

Remilly-Wirquin

Clety 

Dohem

Communes
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C. Les entités paysagères

f. Les grands plateaux de l’Aa

Quels ressentis sur cette entité paysagère ?

 Les espaces de grandes cultures sont aujourd’hui des lieux que les habitants peuvent 
difficilement s’approprier, les forêts sont rares et cette forte ouverture du paysage désoriente le 
randonneur qui voudrait s’y aventurer. En revanche, certaines communes comme Dohem ont très 
bien conservé un cœur de village chaleureux et traditionnel, dans lequel l’usager retrouve un espace à 
son échelle. Ce sentiment de bien-être se perd lorsque l’on quitte le cœur de village vers sa périphérie 
pavillonnaire.

Vue sur les Prés Hauts

Vue sur Dohem
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St Omer

Wavrans-sur-l’Aa

Prédominance des grandes 
cultures sur relief plat Habitât linéaire 

Forêt sur versant 

Forte présence du parc éolien 
dans le paysage 

NORD

Bloc diagramme des grands plateaux de l’Aa

Extraits de témoignages d’habitants

«C’est un territoire qui a bien évolué ces dernières 
années, notamment avec le remembrement des 
parcelles agricoles. Dans les villages, les prairies 
sont malheureusement les premières parcelles qui 
partent en terrain à bâtir. Aujourd’hui il y a une prise 
de conscience et on en revient à planter des haies et 
réinstaurer les traditions agricoles, avec par exemple 
des animations comme le concours de labour ou 
encore la fête de la moisson.»

« C’est un territoire bien relié aux grandes villes, 
beaucoup de personnes ici apprécient la tranquillité 
des lieux tout en allant travailler dans les grands pôles 
d’emplois. C’est un territoire agréable pour faire de la 
randonnée, du vélo, se balader en forêt ...etc. »

f. Les grands plateaux de l’Aa
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C. Les entités paysagères

g. Les vals et plateaux du Bléquin

 Cette entité se présente comme la plus grande de la communauté de 
communes, elle s’étend sur tout le Sud-Ouest du territoire et regroupe plusieurs 
bassins versants des affluents de l’Aa. Elle se caractérise par une répétition de vallons 
et de plateaux qui mettent en mouvement le paysage et donnent à voir sur de 
multiples points de vue aux ambiances similaires. Cette entité à deux faces – plateaux 
et vallons – est aujourd’hui colonisée par un duo équilibré de pâtures et de cultures, 
qui laisse émerger de ses interstices une importante trame arborée spontanée. Cet 
ensemble, souligné par le tracé des haies bocagères et animé par l’élevage, instaure 
une ambiance rurale très dynamique, où les pratiques agricoles se réalisent à l’échelle 
des villages qui occupent cette entité. Enfin, c’est la présence de l’eau qui vient 
parfaire le charme de cette entité, en parcourant les vallons et les bords de routes. 
Quelques villages comme Nielles-Les-Bléquins se sont adaptés à la présence de 
l’eau et donnent aujourd’hui à voir sur de nombreuses passerelles individuelles qui 
apportent un caractère particulier aux communes. Celles-ci s’insèrent bien dans cette 
entité, en se retrouvant concentrées dans les fonds des vallons et souvent divisées 
en petits hameaux groupés, elles viennent ponctuer le paysage sans le dénaturer. 
Les villages étant situés sur les zones les plus vallonnées, les terrains constructibles 
encore disponibles se retrouvent généralement au cœur des villages, sur ces espaces 
encore libres que l’on compare habituellement à une dent creuse. Elles se retrouvent 
petit à petit occupées par de nouveaux logements pavillonnaires et permettent de 
maintenir l’harmonie dans l’organisation des villages. En revanche, si cette entité se 
présente comme la plus conservée, c’est également la plus éloignée des grands axes de 
circulation, ce qui en fait un territoire moins accessible et donc moins attrayant pour 
les familles travaillant à l’extérieur de la CCPL.

Carte de l’occupation des sols des vals et plateaux du Bléquin
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Vaudringhem
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C. Les entités paysagères

g. Les vals et plateaux du Bléquin

La perception du paysage selon un élu – Synthèse d’un entretien

 Les villages de cette entité ne cessent d’évoluer, autrefois très dynamiques grâce 
à la cimenterie de Ledinghem, la population est aujourd’hui vieillissante et l’on constate 
une stagnation du nombre de nouvelles constructions depuis les années 2000. En terme 
d’urbanisation, il est souhaité que dans les années futures les habitations continuent 
de s’implanter au cœur des villages et non pas le long des axes, ceci pour limiter le 
développement « tentaculaire » que l’on peut observer sur d’autres communes.

Exemple de vallon arboré à proximité d’un plateau cultivé GR dans la foret de tournehem

Le Bléquin à Nielles
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Le Bléquin bocager
Cette entité est intégrée à celle des Vals et plateaux du Bléquin, mais sur un espace où les ambiances changent 
et ont nécessité la délimitation d’une sous-entité. En effet, lorsque l’on remonte le Bléquin, le paysage bocager 
se renforce et débouche sur un vallon plus encaissé où les bocages et le pâturage occupent une grande partie 
de l’espace. Le caractère rustique du paysage se renforce et se souligne par des haies plus libres, des lisières 
de forêt moins nettes, des chemins encaissés bordés d’arbres et d’herbes hautes. A l’image du village de 
Bléquin, les habitations se maintiennent en bord de route et l’habitat pavillonnaire ne se laisse que très 
rarement entrevoir. Les fermes anciennes sont nombreuses et en apparence bien conservées, ce qui donne 
à ce paysage une belle harmonie de couleurs et d’usages. Au centre de Bléquin des commerces et services 
dynamisent le village, créant une ambiancesingulière au sein de la CCPL.

Quelles dynamiques sur cette sous entité ?

 La proportion de bâti ancien sur la commune 
de Bléquin est bien plus importante que sur les 
communes que l’on retrouve autour de Lumbres et 
des grands axes routiers. Si cela permet de conserver 
une bonne intégration du village dans son paysage, 
pourquoi observe-t-on moins de nouvelles habitations 
? La commune semble moins attractive du fait de son 
éloignement avec les grandes infrastructures. C’est 
ce que nous montre l’évolution démographique, si 
l’on compare à titre d’exemple l’évolution de Bléquin 
et celle de Seninghem, village situé plus proche de 
Lumbres et des grands axes.

g. Les vals et plateaux du Bléquin

Vue sur Bléquin
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NORD

Bloc diagramme des vals et plateaux du Bléquin

Extraits de témoignages d’habitants

«La force de ce territoire, ce sont ces paysages et les 
sentiers de randonnée qui permettent d’en profiter. En 
revanche, nous sommes difficilement connectés aux 
grands axes routiers.»
«Ce territoire a une grande richesse, il faudrait valoriser 
l’artisanat, communiquer d’avantage sur les sentiers de 
randonnée.»

g. Les vals et plateaux du Bléquin

Le Bléquin bocager Maintien d’une activité d’élevage 
dynamique

Forte présence de la trame arborée 
et arbustive 

Bâti ancien encore 
très présent 

Lumbres Grande cultures sur les espaces 
éloignés des village
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D. Quel dispositif légal influence le paysage de la CCPL

 Il existe de nombreuses directives nationales et d’autres plus locales 
qui permettent de réglementer les nouvelles actions dans le respect de 
l’environnement et donc une préservation des paysages.

Loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt

 L’agriculture française et les secteurs agroalimentaires et forestiers 
doivent continuer à assurer une production alimentaire de haut niveau 
qualitatif et en quantité suffisante face à l’augmentation de la population 
mondiale. Cette recherche de compétitivité ne peut faire fi du défi de la 
transition écologique ; le projet agro-écologique pour la France a pour objectif 
de placer la double performance économique et environnementale au cœur 
de pratiques agricoles innovantes.

La loi d’avenir, adoptée en septembre 2014, impacte le paysage : limitation de 
l’agrandissement excessif des exploitations agricoles ; meilleure protection des 
espaces agricoles, naturels ou forestiers.

Dans la CCPL, les lois sur le remembrement ont modifié les techniques agricoles 
et façonné le paysage d’aujourd’hui : Les bocages et pâturages sont conservés 
à proximité des hameaux, les cultures les ont remplacés au-delà. Les parcelles 
agricoles s’agrandissent.

Loi ALUR (loi pour l’Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové) 

 Loi votée en 2015 ayant pour objectifs de « réguler les 
dysfonctionnements du marché, protéger les propriétaires et les locataires, 
et permettre l’accroissement de l’offre de logements dans des conditions 
respectueuses des équilibres des territoires ».

La loi ALUR a ainsi trois domaines d’action : la location, les propriétaires 
bailleurs et l’urbanisation. Pour les nouvelles constructions, la loi ALUR prévoit 
des actions dans le but de :

• Densifier en zone urbaine, car le besoin y est le plus important.

• Lutter contre l’étalement urbain.
• favoriser les Plans Locaux d’Urbanisme Intercommunaux.
• accompagner le développement de l’habitat léger (mobile ou démontable)

 Une volonté de moderniser l’urbanisme dans une perspective de 
transition écologique des territoires est également avancée. De nouvelles 
normes de construction sont nécessaires pour parvenir à un développement 
écologique de l’urbanisme, une réglementation sur les matériaux à utiliser 
sera par exemple mise en place auprès des constructeurs et promoteurs.

Dans le cas de la CCPL, le PLUi est aujourd’hui l’un des projets majeurs. Il 
contribuera à la coalition des communes. Il pourrait de plus, apporter une 
réglementation afin de protéger les paysages locaux qui permettent de 
caractériser le territoire.

Loi Grenelle II 

 Cette loi de 2010 porte sur l’engagement national pour l’environnement, 
et s’appuie sur six points majeurs :

• L’amélioration énergétique des bâtiments et l’harmonisation des outils de 
planification
• L’amélioration des transports
• La réduction des consommations d’énergie
• La préservation de la biodiversité
• La maîtrise des risques et la préservation de la santé

Dans le but de sauvegarde de la biodiversité, la notion de Trame Verte et 
Bleue a été développée. Cette Trame bien en place au sein de la CCPL est une 
démarche qui vise à maintenir et à reconstituer un réseau d’échanges sur le 
territoire national pour que les espèces animales et végétales puissent assurer 
leur survie.

Des actions en vue de la réduction des pollutions chimiques et de la 
consommation d’espaces agricoles et naturels sont également mises en œuvre.
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D. Quel dispositif légal influence le paysage de la CCPL

ZNIEFF et autres 

 Avec quatre sites Natura 2000, deux réserves naturelles 
nationales (Grotte et pelouses d’Acquin-Westbécourt et coteaux de 
Wavrans-sur-l’Aa), une réserve naturelle régionale (les anciennes 
carrières de Cléty), un site classé et treize Z.N.I.E.F.F (Zones naturelles 
d’intérêt écologique floristique et faunistique) de type 1, le 
territoire de la CCPL dispose d’un patrimoine naturel conséquent. Le 
programme ZNIEFF a été initié par le ministère de l’Environnement en 
1982. Ses objectifs sont d’établir une base de connaissance accessible 
à tous afin d’éviter que certains enjeux d’environnement ne soient 
révélés trop tardivement et de permettre une meilleure prévision 
des incidences des aménagements et des nécessités de protection 
de certains espaces fragiles. Les zones de type I que l’on retrouve 
sur le territoire sont des secteurs de superficie en général limitée, 
caractérisés par leur intérêt biologique remarquable.

Label PALME

 L’association PALME, créée en 1997 dans le Nord–Pas-
de-Calais, a mis en place le Programme d’Actions Labellisé pour la 
Maîtrise de l’Environnement (PALME) dans le but d’associer au mieux 
activités économiques, environnement et durabilité.

Cette démarche mise en place sur la Porte du Littoral permet, tout 
en accompagnant l’installation des entreprises, de veiller aux règles 
environnementales, notamment la performance énergétique des 
bâtiments et la préservation de la ressource en eau.

En plus de l’ensemble de ces législations, le PNR en ayant un regard 
global sur l’ensemble du territoire contribue aussi à poser des limites 
dans le respect de l’environnement tout en s’assurant que ces 
réglementations soient respectées.

Carte de la répartition des dispositifs légaux sur la d’aprés les donnée du PNR
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E. Perspectives et enjeux

1. Dif férentes perspectives d’évolution de l’habitat 

Nous avons noté trois schémas type d’évolution :

 Imaginons une commune sans encadrement de la construction et de 
la rénovation, autre que le règlement national d’urbanisme. Elle serait alors 
très attractive puisqu’il suffirait d’acquérir un terrain pour construire selon ses 
envies. Cette perspective permettrait d’attirer facilement et rapidement de 
nouveaux habitants. La commune pourrait alors se développer.

Cependant, cette éventualité comporte des risques. On aura alors un 
développement hétérogène du bâti qui amènera une perte d’identité de la 
commune au sein de la CCPL (création de pavillons similaires à de nombreuses 
villes françaises, disparition progressive du bâti traditionnel). De plus l’arrivée 
massive des nouveaux venus engendrera un manque de place pour les 
nouvelles constructions qui pourraient aussi coloniser des terres agricoles. Par 
la suite, à moyen terme l’indisponibilité de nouveaux terrains, diminuera les 
arrivées. On aura à long terme alors une population de plus en plus vieillissante.

 On peut au contraire imaginer une commune qui interdit toute 
nouvelle construction. Cette commune aurait pour but de préserver les 
paysages et l’identité de la commune.

Cependant, le manque de nouveau bâti diminuera les nouvelles venues. On 
ira progressivement vers un vieillissement de la population et un faible taux de 
croissance démographique. Cela aura pour conséquence la perte des activités 
et des services, et à plus long terme un abandon progressif des bâtiments.

 Entre ces deux extrêmes, les communes peuvent autoriser et réguler 
l’implantation de nouveaux bâtiments. Cette régulation pourrait toucher 
plusieurs domaines : le type de bâti, le nombre de permis de construire 
accordé et l’aspect des constructions.

Encadrement du nombre de permis de construire accordés

 Cette option permettrait de préserver les terres agricoles en limitant 
l’arrivée de nouveaux arrivants. Les permis de construire délivrés devraient 
alors se faire en cohérence avec l’identité de la commune pour favoriser soit 
une extension en périphérie soit une densification en comblant les dents 
creuses.

Cependant, cela augmenterait le coût de la construction ce qui risquerait de 
n’attirer qu’un certain type de population.

Encadrement de l’aspect visuel du bâti

 Il s’agit d’une évolution de la commune en préservant son identité et 
plus largement celle du territoire.

Comme précédemment, des contraintes trop importantes auraient pour 
conséquences de freiner les nouveaux venus ou alors de n’attirer qu’un certain 
type de population (coût de mise en œuvre important).

 A partir de notre étude du territoire nous avons établi de grandes thématiques d’évolution que l’on retrouve dans la plupart des communes. En 
fonction des orientations que suivra la CCPL différents schémas de conséquences seront à prévoir.

Dans cette partie, nous traiterons de ces évolutions pour cinq domaines : au niveau de l’habitat, des secteurs de l’emploi (agriculture et industrie), de la 
prévention des risques naturels, des activités et loisirs et de la préservation de l’environnement.

Densification du Nordal à Acquin 
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Diversifier les types de bâti

 On remarque que de nombreuses communes ont cherché depuis 
quelques années à développer des logements locatifs. On peut citer l’exemple 
d’Escoeuilles. 

Ces logements locatifs permettent d’attirer de nouveaux venus et de 
renouveler la population. Pour cela, il faut veiller à maintenir des activités et 
services sur la commune.

En effet, les logements locatifs présentent un risque. Les locataires pourraient 
rester uniquement quelques années et ne pas s’intégrer à la vie de la commune. 
A l’inverse si la commune reste attractive, les locataires pourraient rester plus 
longtemps et à leur tour y créer des activités.

Cependant, ils ne sont pas adaptés à toutes les 
communes. Dans un milieu rural, une commune 
éloignée des axes de communication majeurs ne 
pourrait attirer une nouvelle population travaillant 
en ville.
On peut aussi imaginer de nouveaux types de 
logements qui, en favorisant un renouvellement 
des centre-bourgs et des villages, minimiseraient 
l’étalement urbain. Certaines expérimentations 
ont été réalisées dans des communes de la région. 

Par exemple, à Ors, commune située dans le parc naturel de l’Avesnois, des 
logements mitoyens qui rappellent les longères traditionnelles de la région 
ont été développé. Cela a permis une intégration paysagère de ces nouvelles 
constructions. De plus, les nouveaux propriétaires sont amenés à participer à 
la conception de leur futur logement.

On retrouve de nombreuses autres expériences réalisées dans la région, elles 
ont pour but de redynamiser les communes avec de nouvelles activités tout en 
gardant l’identité du territoire, en soutenant le patrimoine bâti par exemple.

2. Perspectives d’évolution des secteurs d’activité

 Les principaux secteurs d’activité de la CCPL sont de trois types : Les 
commerces, l’agriculture et les industries.

 • Concernant les commerces de proximité le phénomène auxquels 
ils semblent soumis actuellement est la diminution progressive de leur 
fréquentation. Bien que la plupart des villes connaissent un développement 
démographique, les nouveaux arrivants travaillent pour la plupart dans les 
grandes villes autour où ils sont amenés à effectuer leurs achats. De plus, 
aujourd’hui munis de voiture et avec de grands axes de communication à 
proximité il est plus facile de se déplacer. L’influence des Grandes et Moyennes 
Surfaces est également considérable puisqu’elles regroupent de nombreux 
commerces en un lieu. Bien qu’elles soient des bassins d’emplois important, 
elles jouent un rôle dans la diminution des commerces de proximité. Ces 
derniers, de moins en moins fréquentés sont amenés à fermer. On peut prendre 
en exemple la commune de Bonningues-lès-Ardres qui comptait six cafés il y 
a 30 ans, alors aujourd’hui il n’en reste qu’un. Ce lien des habitants avec les 
villes alentour peut être intéressant mais il marque la dépendance des plus 
petites communes qui voient leur vie de village diminuer progressivement.

Par ailleurs, ce développement, n’est pas favorable aux personnes âgées qui 
ont plus de problèmes pour se déplacer et beaucoup n’ont pas de voitures.

Pour éviter la diminution des petits commerces, des solutions peuvent être 
envisagées permettant de dynamiser la commune. Au même titre que les 
estaminets, certains commerces pourraient avoir une double activité sociale 
et culturelle. Par exemple, à Reningelst en Belgique, une brasserie organise 
des ateliers créatifs et des jeux pour tous.

Logements locatifs à Escoeuilles
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 • En plus de la disparition progressive des commerces, on peut 
imaginer une diminution des activités agricoles. Avec l’augmentation de 
nouveaux habitants cherchant à construire, et avec la diminution des terrains 
disponibles, les parcelles agricoles en proximité des hameaux sont sujettes à 
des rachats, en vue de construction. On assiste également à une diminution 
progressive du nombre d’exploitants agricoles à cause d’un phénomène 
majeur : Le manque de renouvellement du secteur. Un exploitant partant 
en retraite ne trouvant pas de repreneur pour son exploitation, celle-ci peut 
alors être rachetée par un agriculteur. De plus, les nouveaux ruraux travaillant 
majoritairement en ville, sont peu sensibles à cette problématique ce qui 
accentue la baisse de l’activité agricole.

Pour redynamiser le secteur agricole, 
il pourrait être intéressant de valoriser 
un commerce de proximité avec 
davantage de ventes directes. 

Cependant, il faut noter que la CCPL est 
la communauté de commune du Pays 
de St-Omer avec le plus d’exploitations 
agricoles, et qui a subi une baisse 
moins importantes de celles-ci.

 • Concernant l’industrie, on assiste à un phénomène à l’échelle 
nationale de baisse d’activité. La cristallerie d’Arques est un exemple direct de 
l’importance de l’industrie sur un territoire. Dans un rayon de 50 km autour 
de la cristallerie, toutes les communes étaient impliquées en termes d’emploi. 
Depuis la diminution d’embauche et les licenciements, tous ces villages ont 
vu leur activité décroître de façon plus ou moins évidente selon la taille de la 
commune. Les papeteries de la vallée de l’Aa sont également représentatives 
de ce phénomène. Les enjeux sont donc cruciaux à l’échelle de la CCPL, en 
termes de maintien de ces secteurs d’activité, source de nombreux emplois 
locaux.

Par ailleurs, avec la création de la porte du littoral, de nouvelles entreprises 
vont s’implanter sur le territoire. On peut se demander quel sera l’impact pour 
les habitants. Il est possible que cela amène de nouveaux emplois et donc le 
développement des activités.

3. Perspectives d’évolution des loisirs

 De plus en plus tournées vers le tourisme les communes vont continuer 
à le développer. Par exemple au printemps 2015, la première station de trail 
a été mise en place. On peut imaginer l’apparition de nouveaux chemins de 
randonnées, activité très prisée par les locaux. Des projets sont également 
en cours concernant la création d’une zone pour les vols de parapente, des 
nouveaux circuits de VTT, ou encore des sentiers équestres.

 L’autre activité majeure, pratiquée par de nombreuses personnes est 
la chasse. On trouve de nombreuses réserves de chasse sur le territoire. De 
plus, plusieurs espaces sont progressivement reboisés en vue de devenir de 
nouvelles réserves, comme dans le Val d’Acquin par exemple. Très pratique 
pour la régulation du gibier, cela apporte un dynamisme au territoire et permet 
le maintien de milieux forestiers à forte biodiversité. Cependant, certaines de 
ces réserves de chasse sont à proximité de zones protégées ce qui pourrait 
engendrer des conflits.

Un point négatif est à souligner au sujet de la communication autour des 
activités proposées, notamment vis-à-vis des nouveaux habitants. Pour cela 
il serait intéressant d’aménager des espaces pour se renseigner facilement et 
rapidement sur ce qui se fait au sein du territoire. De plus, cela permettrait de 
dynamiser le centre des communes.Vente direct à Surques

©Agence d’urbanisme et de développement 
de la région de St-Omer
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4. La prévention des risques naturels

 Concernant cette thématique le principal enjeu auquel devront faire 
face les communes des vallées de l’Aa et de la Hem sont les inondations. Il 
existe de nombreux moyens de prévenir les problèmes qui pourraient être 
causés par des crues importantes.

Des aménagements naturels sont les plus pertinents car ils sont cohérents et 
viables et pérennes. Les haies bocagères autour des habitations correspondent 
en effet à des barrières naturelles. Certaines ont pourtant été supprimées 
augmentant ainsi les risques d’inondations, sans la présence de végétaux l’eau 
sera moins drainée. Ainsi certains aménagements traditionnels où le végétal a 
un rôle majeur comme les ripisylves et les fascines sont à favoriser.

Pour le moment, la plupart de ces aménagements se font sur la base du 
volontariat et de collaborations avec les exploitants.

5. Préservation de l’environnement

 Deux réserves sont présentes sur le territoire : la réserve naturelle 
nationale de la grotte et pelouses d’Acquin-Westbécourt et la réserve naturelle 
des coteaux de Wavrans-sur-l’Aa. Elles permettent de caractériser le territoire. 
En effet, lors de nos rencontres nous avons voulu savoir quel élément était 
le plus caractéristique du territoire du point de vue des personnes qui y 
vivaient et qui l’utilisaient. La majeure partie des habitants ou des acteurs 
rencontrés ont relevé l’importance des coteaux et des vallées. Il s’agirait donc 
des éléments les plus identitaires de la communauté de communes. Il y aurait 
donc un vrai travail pour les faire connaitre.

Haies bocagéres vers Wavrans

En famille aux pieds des coteaux de Wavrrans 
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